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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 7 AVRIL 2023 

SÉANCE ORDINAIRE 

 

L’an deux mille vingt-trois et le sept avril à neuf heures, le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins 
(C.A.C.P.L.), dûment convoqué, s’est assemblé en séance ordinaire au sein de la salle du Conseil Communautaire située en la Mairie annexe 
de la Ville de Cannes, 31 boulevard de la Ferrage, sous la présidence de M. David LISNARD. 
 
M. LISNARD.- Je déclare la séance ouverte et procède à l'appel nominal. 

 
Etaient présents : 
M. David LISNARD    M. Jacques GAUTHIER    M. Marc OCCELLI                 
M. Sébastien LEROY    Mme Béatrice GIBELIN   M. Mike CASTRO-DEMARIA                       
M. Yves PIGRENET   M. Jean-Pierre PANSIER                      Mme Chantal CHASSERIAUD  
M. Richard GALY                                           M. André FRIZZI                       Mme Christine LEQUILLIEC 
Mme Odile GOUNY-DOZOL  Mme Mireille BOISSY                               Mme Muriel BERGUA 
Mme Françoise BRUNETEAUX  M. Jean-Marc CHIAPPINI   M. Eric CHAUMIER     
M. Gilles CIMA                      Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA M. Charles BAREGE    
Mme Joëlle ARINI                   Mme Magali CHELPI-DEN HAMER         Mme Fleur FRISON ROCHE 
M. Nicolas GORJUX                                       Mme Muriel DI BARI    Mme Denise LAURENT 
Mme Emma VERAN                             M. Bernard ALENDA   Mme Maryse IMBERT 
Mme Noémie DEWAVRIN                             Mme Michèle ALMES   Mme Françoise DUHALDE-GUIGNARD 
Mme Véronique PIEL         M. Didier CARRETERO                           
M. Thomas DE PARIENTE  Mme Florence ROMIUM               
Mme Marie POURREYRON                           M. Jacques NESA      

   
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Etaient excusés : 
M. Georges BOTELLA qui avait donné pouvoir à M. David LISNARD. 
M. Christophe FIORENTINO qui avait donné pouvoir à Mme Françoise BRUNETEAUX. 
M. Jean-Michel ARNAUD qui avait donné pouvoir à M. Gilles CIMA. 
M. Frank CHIKLI qui avait donné pouvoir à M. Jacques GAUTHIER. 
Mme Charlotte CLUET qui avait donné pouvoir à Mme Marie POURREYRON. 
M. Grégori BONETTO qui avait donné pouvoir à Mme Emma VERAN. 
Mme Sophie INGALLINERA qui avait donné pouvoir à Mme Joëlle ARINI. 
M. Christian TARICCO qui avait donné pouvoir à M. Jean-Marc CHIAPPINI. 
Mme Apolline CRAPIZ qui avait donné pouvoir à Mme Mireille BOISSY. 
M. Eric CATANESE qui avait donné pouvoir à M. André FRIZZI. 
M. Haroutioun AINEJIAN qui avait donné pouvoir à Mme Véronique PIEL. 
Mme Michèle TABAROT qui avait donné pouvoir à M. Yves PIGRENET. 
Mme Monique GARRIOU qui avait donné pouvoir à Mme Muriel DI BARI. 
M. Bruno PEBEYRE qui avait donné pouvoir à M. Bernard ALENDA. 
Mme Véronique VOULLEMIER qui avait donné pouvoir à M. Didier CARRETERO. 
Mme Stéphanie DONNET ANDRIVON qui avait donné pouvoir à Mme Michèle ALMES. 
M. Gilles GAUCI qui avait donné pouvoir à M. Eric CHAUMIER. 
Mme Marie TARDIEU qui avait donné pouvoir à Mme Muriel BERGUA. 
M. Patrick PEIRETTI qui avait donné pouvoir à Mme Christine LEQUILLIEC. 
Mme Julie FLAMBARD qui avait donné pouvoir à M. Charles BAREGE. 
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M. Christophe ULIVIERI qui avait donné pouvoir à M. Richard GALY. 
M. Guy LOPINTO qui avait donné pouvoir à Mme Fleur FRISON-ROCHE. 
 
Etait absent : 
M. Franck GALBERT. 
 
M. LISNARD.- Merci aux présents, le quorum est atteint, nous pouvons valablement tenir notre séance budgétaire. 
 
Désignation du secrétaire de séance en application des articles L. 5211-1 et L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
M. LISNARD.- Il convient de désigner le secrétaire de séance. Je vous propose Emma VERAN. Y a-t-il des oppositions ? (Pas d’opposition) 
 
Mme Emma VERAN est désignée secrétaire de séance à l’unanimité. 
 
Liste des délibérations communautaires du Bureau prises en application des articles L. 5211-10 et L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 
 
M. LISNARD.- Vous avez reçu la liste des délibérations communautaires du Bureau adoptées lors de sa séance du 3 mars dernier qui figure 
dans les documents de séance qui vous ont été adressés dans le respect des cinq jours francs. 
 
Avez-vous des questions sur ces délibérations du Bureau communautaire ? (Pas de question)  
 
Si vous en avez hors de cette séance, n'hésitez pas à nous les transmettre. 
 
Il n'y a pas de PV à adopter, puisque les Services nous ont demandé un peu de répit à la suite de la séance du 17 mars dernier. On adoptera 
deux PV lors de la prochaine séance de notre assemblée délibérante. 
 
Nous avons 33 questions à l'ordre du jour et je vais avoir le privilège de vous rapporter les premières. 
 
Mme Magali CHELPI-DEN HAMER entre en séance en ayant au préalable donné pouvoir à Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA. 
Mme Odile GOUNY-DOZOL quitte la séance en donnant pouvoir à Mme Noémie DEWAVRIN. 
 
M. LISNARD.- Mes chers amis, nous avons à adopter le Budget. Ce qui vous est présenté est dans la stricte ligne de notre Débat d'Orientations 
Budgétaires, très frais encore dans nos esprits, puisque c'était le 17 mars dernier. Les volumes financiers tels qu'ils ont été exposés dans le 
Débat d'Orientations Budgétaires sont repris dans ce projet de Budget primitif 2023, aussi bien en Budget principal qu'en Budgets annexes et, 
a fortiori, en budget consolidé. 
 
Je vais vous proposer la présentation de 16 délibérations. Mon propos va mettre en exergue les 16 délibérations, c'est-à-dire les Comptes 
administratifs 2022 pour le Budget principal et les Budgets annexes et les Budgets primitifs 2023 pour le Budget principal et les Budgets annexes, 
ce qui nous permettra ensuite de faire un vote en série, si vous nous le permettez, sachant que sur les Comptes administratifs, je devrai quitter 
la salle, selon les règles du Code Général des Collectivités Territoriales qui fait que le Président de l'exécutif ne peut pas être présent pour le 
vote du Compte administratif. 
 
Le propos qui suit couvre donc ces 16 délibérations. Pardonnez-moi pour le caractère répétitif par rapport au Débat d'Orientations Budgétaires, 
mais je vais aller plus dans le détail de la ventilation des recettes et des dépenses et notamment des opérations qui seront rendues possibles 
par ce Budget primitif qui se fonde forcément sur des éléments à la fois intérieurs ou internes et extérieurs ou externes. 
 
En ce qui concerne les éléments externes : le projet de loi de finances, les dotations de l'État, les prélèvements de l'État, les évolutions fiscales, 
nous le verrons avec la C.V.A.E., les évolutions économiques extérieures qui nous touchent de plein fouet, notamment l'inflation, car vous allez 
voir que l'on subit de plein fouet l'augmentation de l'énergie qui est une des énormes contraintes que nous devons digérer budgétairement, et 
je ne suis pas exhaustif.  
 
Pour les éléments extérieurs, ce sont aussi les décisions, outre la fiscalité, sur les dépenses de fonctionnement : l'énergie, la masse salariale 
(le 012 en chapitre budgétaire), puisque nous serons en année pleine de l'augmentation du point d'indice de 3,5, avec également les 
revalorisations des catégories C, le GVT ; ce sont des augmentations de charges qui nous sont imposées par l'extérieur, par l'externe,                      
c’est-à-dire, en l'occurrence, par le Gouvernement ou par le contexte économique. 
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Il y a par ailleurs des dimensions et des éléments internes ou intérieurs. Je ne reviens pas sur mes commentaires du 17 mars dernier sur la 
structure budgétaire de l'Agglomération qui ne convient plus à l'époque à la suite des réformes fiscales qui font que l'on a une dynamique 
imposée de charges, mais pas de dynamique de recettes. En revanche, on se fonde sur les résultats de 2022, d'où l'intérêt de faire cette 
présentation globale des Comptes administratifs et du Budget primitif dans un souci de bonne articulation intellectuelle, de bonne transparence 
et de précision des choses. 
 
Budget principal - Compte administratif 2022 : 
 
Section de fonctionnement : 
 
Pour le Budget principal, nous avons au Compte administratif un résultat de fonctionnement de l'exercice excédentaire de 3 606 039,85 €, très 
proche, à 200 000 € près, du résultat de 2021. On fait un meilleur résultat qu'escompté et on est excédentaire, mais avec une fragilité de la 
C.A.F. (Capacité d'Autofinancement) due à un excédent assez faible, l'Agglomération ayant été conçue pour rendre aux communes un maximum 
de recettes. 
 
Après couverture du besoin de financement de la section d'investissement, le résultat disponible que l'on va reprendre au Budget primitif 2023 
est de 3 660 580,51 €, en diminution de 885 560 € par rapport à l'exercice précédent. Il y a les effets de la pandémie, puisqu'il y a un décalage 
de certaines perceptions, notamment sur la C.V.A.E. que nous percevons en n+2, ce qui veut dire qu’en 2022, puisque c’est le Compte 
administratif 2022, on a perçu la C.V.A.E. de l'année la plus sinistrée sur le plan économique (2020) en termes de C.V.A.E. et de recettes 
fiscales. C'est l'explication. Cependant, je veux vraiment féliciter les services de la Communauté d'agglomération, mais aussi les services et les 
élus des communes membres, car nous avons réussi, par une maîtrise des coûts, à tenir un exercice budgétaire rigoureux, solide et excédentaire 
malgré ce contexte externe totalement calamiteux. 
 
Les recettes réelles de fonctionnement ont progressé en 2022, versus 2021, de 3,34 %. En admettant que l'inflation soit celle officielle, soit 
5,7 %, les recettes de fonctionnement ont diminué en euros constants, puisqu'elles ont évolué moins vite que l'inflation. L'inflation officielle en 
2022 est de 5,7 %, mais l'étude de la Banque Postale, que je cite souvent parce qu'elle est très bien faite, démontre que dans le panier des 
Maires ou des Présidents d'agglomération, c’est-à-dire dans les dépenses obligatoires du bloc communal, on est au-dessus de l'inflation 
officielle, car on est beaucoup plus exposé à l'énergie, aux prix du BTP et, pour les communes qui ont des cantines scolaires, aux prix 
alimentaires. Cette étude évalue en 2022 l'inflation réelle qui touche le bloc communal au double de l'inflation officielle. Notre évolution des 
recettes est inférieure à l'inflation et est donc en diminution en euros constants. 
 
Voilà pour les éléments négatifs qui sont aussi la traduction de notre sobriété fiscale, ce qui est un acte volontaire pour défendre les 
contribuables. 
 
À périmètre constant, en extrapolant les rôles supplémentaires de C.F.E. qui sont un ajustement comptable en provenance des Budgets annexes 
du S.P.I.C. (Crématorium et port de la Ville de Cannes), les produits de la fiscalité évoluent de 2,35 %. Il n'y a pas d'évolution des taux, puisqu'on 
n'augmente pas nos taux et on n'a pas instauré de foncier sur les particuliers, c'est donc uniquement le fruit de l'évolution des bases, mais en 
fait, la fiscalité baisse en euros constants, puisqu'elle est nettement inférieure à l'inflation. Si l’on prend le chiffre d'inflation officielle, on peut 
même dire que l'on baisse la fiscalité de 3,4 % en 2022 versus 2021, ce qui est énorme, puisque les bases ont évolué moins vite que l'inflation. 
Ce ne sera pas le cas en 2023, puisqu'il y aura une évolution des bases, disposition légale, de 7 % ; c’était l'inflation en novembre dernier qui, 
dans la loi de finances, a servi à l'évaluation des bases. 
 
Le produit de la C.V.A.E. marque un recul de plus de 2 M€, recul mécanique qui est la conséquence de l'arrêt de l'activité économique en 2020, 
puisque la base de la C.V.A.E. perçue en 2022 est l’année 2020. Au passage, l'État fait de la trésorerie, puisqu’il perçoit en n+1 auprès des 
entreprises la C.V.A.E. et la redistribue aux collectivités en n+2. Il fait pire à partir de 2023, mais c'est un autre sujet, ce qui est un des motifs du 
courroux de la semaine dernière de l'A.M.F. et de notre Agglomération d'ailleurs, puisque j'ai fait un communiqué sur ce point : l'État, dès la 
première année, ne respectera pas sa parole de rembourser à l'euro près la perception de C.V.A.E., ce qui va nous poser une difficulté 
supplémentaire ; on l'avait évoqué la dernière fois, on l'anticipait et on a reçu la semaine dernière les notifications, l’État nous prend 1 100 000 € 
de compensation de C.V.A.E.. Tous les discours que vous entendez disant qu’il rembourse à l'euro près sont faux et archifaux ; c'est 
comptablement faux. 
 
À l'échelle du pays, avec les deux années de suppression de la C.V.A.E., puisque c'est par deux tranches de 50 %, ce seront 1 300 000 000 € 
qui sont prélevés par l'État sur les recettes de C.V.A.E.. C'est d'autant plus scandaleux cette année que l'État a perçu la C.V.A.E. qui n'a pas 
encore été supprimée, puisqu'il la perçoit en n-2, mais ne la redistribue pas aux collectivités. 
 
Les Maires ne pleurnichent pas, ne râlent pas, ne réclament pas, mais rappellent des réalités : on ne peut pas travailler face à cette inconstance 
ou, plutôt, à cette constance dans la spoliation des collectivités par l'État.  
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C'est vrai pour la D.G.F., c'est vrai désormais pour la C.V.A.E. comme c'est vrai pour la taxe d'habitation, puisqu'on démontre qu’il y aura près 
de 2 Md€ de manques, à l’euro près, de compensation de la taxe d'habitation pour les communes et les intercommunalités de France, sachant 
que nous, nous ne percevons pas de taxe d'habitation pour l'Agglomération. 
 
Je reviens au Compte administratif 2022. Il y a une bonne dynamique de recettes qui témoigne de la bonne santé de la reprise économique, 
bonne nouvelle, puisque les produits des services résultant de la revente des matériaux issus du tri, etc. progressent de 3,8 %. On n'est pas au 
niveau d'inflation, mais il y a quand même une reprise de l'activité par rapport à l'année précédente. 
 
En 2022, dans le cadre de ces contraintes extérieures, la rémunération des agents a été, de façon mécanique, pénalisante pour le Budget de 
l'établissement, compte tenu du point d'indice en particulier. C'était sur une demi-année en 2022. Nous sommes certes ravis pour les agents 
qu’il y ait une augmentation du point d'indice qui s'ajoute aux autres évolutions salariales - car la rémunération n'augmente pas que du point 
d'indice, il y a le GVT, les promotions, etc. -, mais ce qui est déplaisant est que quand on a fait les budgets (quand je dis « on », c'est un pronom 
indéfini qui en fait devrait être « nous », toutes les Agglomérations et Villes de France), il y avait eu un engagement de l'ancienne Ministre de la 
Fonction publique, Agnès PANNIER-RUNACHER, qui avait dit qu’augmenter le point d'indice serait une mesure démagogique et populiste. 
C’étaient exactement ses termes : « le point d'indice n'augmenterait pas ». Ensuite, au moment des législatives, après les votes des budgets 
par les Collectivités en mai, il a été décidé d'augmenter de 3,5 %. Je ne le conteste pas sur le principe, mais il aurait fallu le dire plus clairement 
au moment de l'élaboration budgétaire, puisqu'on a dû digérer, en cours d'exercice budgétaire, une augmentation supplémentaire des dépenses 
imposée par une mesure extérieure non annoncée. 
 
Au Chapitre 011 (Charges à caractère général), à périmètre constant, l’évolution de nos charges n’est que de 2,3 %, ce qui est extrêmement 
vertueux. C'est même une prouesse parce qu'on est nettement en dessous de l'inflation. C'est véritablement le fruit de ce que l'on maîtrise. Ce 
sont les efforts de gestion réalisés toute l'année par la Communauté d'agglomération Cannes Lérins pour contenir les dépenses de 
fonctionnement dans tous les domaines où c'est possible. La baisse en euros constants est assez forte (près de 4 %) s’agissant des dépenses 
de gestion courante et c'est assez rare pour être souligné quand on regarde le paysage des dépenses publiques françaises. 
 
S’agissant des dépenses exceptionnelles, ce sont des régularisations et c'est très faible en valeur absolue, cela n'a donc pas beaucoup de sens.  
 
J'appelle votre attention sur quelques postes qui apparaissent dans ce tableau : 
 

CA 2021 CA 2022

Achats de carburant 590 127 €       843 881 €       253 755 € 43,0%

Electricité 385 798 €       615 348 €       229 550 € 59,5%

Revalorisation du point d’indice 398 836 € 

Contribution au S.D.I.S. 12 806 335 € 12 960 011 € 153 676 € 1,2%

Contributions aux syndicats de traitement des OM 19 459 728 € 19 663 646 € 203 918 € 1,0%

Evolution

 
 
Concernant les achats de carburant en 2022, l’augmentation est de 253 755 €, soit + 43 %, mes chers collègues, mais on n'y peut rien. De 
même, sur l'électricité, nous avons dû digérer budgétairement en 2022 une augmentation de 229 550 € - je voulais que ces chiffres soient dits 
en toute clarté et transparence -, soit une augmentation de 59,5 % ; près de 60 % d'augmentation malgré tous nos efforts de sobriété. 
 
De même, les charges évoluent fortement et mécaniquement en raison de l’augmentation de la participation au S.D.I.S. en 2022 par rapport à 
2021 de 153 676 € et aux syndicats de traitement des ordures ménagères, toujours en 2022 par rapport à 2021, de 203 918 €. 
 
Au Chapitre 012 (Charges de personnel), vous voyez une augmentation importante en pourcentage, mais en réalité, il y a une recette en face, 
il n'y a donc aucune mauvaise nouvelle en la matière. La réalité est que l'évolution des dépenses de personnel est en dessous de l'inflation, elle 
est donc strictement maîtrisée, mais les 39 % - c'est de la technique comptable - ont trait à la mutualisation des services. Ainsi, mécaniquement, 
des services qui étaient à la charge des Communes apparaissent à la charge de l'Agglomération au Chapitre 012, mais la Commune rembourse ; 
en l'occurrence, c'est la Ville de Cannes. Il y a donc en fait une stricte neutralité budgétaire, puisque ces 39 % sont à la charge de la Ville de 
Cannes, déduits de son attribution de compensation et on les retrouvera au Chapitre 014, soit 6,6 M€ qui correspondent à six mois de 
mutualisation en 2021. Ce sont donc 11,6 M€ qui en 2022 sont « remboursés » ou en tout cas intégrés financièrement par la Ville de Cannes à 
l'Agglomération. Ce poste est donc strictement maîtrisé, malgré ce pourcentage facial. 
 
Section d’investissement : 
 
Nous aurons réalisé en 2022, 18 600 000 € de dépenses d'investissement sur le Budget principal avec la montée en puissance de la GEMAPI 
(9,38 M€) ; ce sera le grand enjeu des 18 prochaines années que de réaliser les travaux de lutte contre les inondations dans le cadre du PAPI 
(Programme d’Actions de Prévention des Inondations). Vous en avez la ventilation : 
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GEMAPI

CANNES 3 651 199,11   

LE CANNET 303 421,87      

MANDELIEU 2 764 030,65   

MOUGINS 602 760,93      

THEOULE -                      
 
Pour la collecte, on remplace les camions-bennes qui avaient été transférés par les Communes à l'Agglomération, souvent très anciens. 
 
De même, il y a des opérations très positives : la collecte, c'est bien, mais on a aussi des matériels plus modernes et moins polluants. D’ailleurs, 
je me permets de vous dire à cette occasion que le nouveau cycle de collecte des déchets mis en place aujourd'hui fonctionne bien, y compris 
auprès des habitants ; on avait eu des alertes, comme prévu, dans des secteurs résidentiels de Cannes, de Le Cannet et de Mougins, mais 
aujourd'hui, les choses vont bien et même des habitants qui s'étaient plaints, avec qui j'ai échangé, nous ont dit que, finalement, cela fonctionnait 
très bien. Cela nous permet de faire une économie par an de 350 000 € sur la collecte. Je le dis, puisque le contraire a été dit et écrit par 
certains, c'est une économie nette de 350 000 € par an. 
 
Autre opération très positive, les travaux réalisés au Centre aquatique du Grand Bleu où l’on installe un échangeur thermique qui permettra de 
chauffer l'eau des douches des usagers ou des clients de la piscine avec la calorie des bassins. C'est une très belle opération de transition 
énergétique. On réutilise à la piscine Montfleury la chaleur de l'eau qui est désormais recyclée dans le bâtiment. De même, nous avons au 
Grand Bleu un échangeur thermique qui permet de chauffer l'eau des douches avec la calorie du bassin ; c'est une « opération++ », si vous me 
permettez cette expression, sur le plan environnemental. 
 
Il y a également des investissements sur la thalassothermie qui vont permettre de réduire de 75 % la carbonation de cette énergie en bord de 
mer sur la Croisette. Il y a une dépense, mais cette dépense sera remboursée, puisque, vous le savez, nous avons lancé une concession et le 
lauréat de la concession remboursera les investissements sur le réseau réalisés par l'Agglomération. C'est une très belle opération, non 
seulement écologique, mais aussi économique pour la Communauté d'agglomération que cette thalassothermie sur la Croisette. 
 
Il y a aussi les bornes de recharge des véhicules électriques, toujours sur le plan environnemental. 
 
Je vous l’ai dit la dernière fois, il y a une atonie de recettes structurellement sur l'Agglomération, mais une dynamique de charges, puisque nos 
missions sont tournées vers les défis de l'époque et en particulier la transition énergétique qui est une mission de l'Agglomération, mais aussi 
la collecte et l'optimisation des déchets. Notre ambition écologique et cette nécessité écologique pour lutter contre le réchauffement climatique, 
pour la biodiversité et contre les particules fines se retrouvent en charges dans les missions de l'Agglomération. Nous pouvons en être fiers, car 
un très gros travail est fait sur le plan environnemental et écologique, très concret ; ce n'est pas du greenwashing ni de l'habillage, mais des 
opérations très précises et très concrètes pour réduire notre empreinte en gaz à effet de serre. On va très vite et fort, c'est très positif, mais cela 
représente des montants d'investissement très importants. 
 
L'autre investissement colossal est celui de la lutte contre les inondations, mais chacun ici est d'accord pour dire que c'est notre devoir que de 
l'assumer. 
 
Il y a eu par ailleurs le versement de fonds de concours de 650 000 € au profit de Théoule-sur-Mer pour l'achèvement des travaux du sentier du 
Littoral et, à Le Cannet, dans le cadre des échanges avec Le Cannet pour trois ans, soit trois fois 330 000 €, pour équilibrer les relations 
financières avec Le Cannet, comme nous en avions convenu avec le Maire et l'équipe municipale de Le Cannet. 
 
Nous avons réalisé une aire d'accueil des gens du voyage sur la Commune de Cannes qui nous permet d'avoir jusqu'à 25 caravanes à double 
essieu, opération dont je me réjouis. Il n'était pas évident de trouver un terrain à Cannes pour les gens du voyage, mais on l'a fait. 
 
Il y a aussi une belle opération qui permet d'accompagner les particuliers pour faire des économies d'énergie et donc, défendre le pouvoir d'achat 
des habitants et défendre la planète. On a consacré 151 526 € à des travaux d'isolation, de diagnostics multicritères sur les chaudières, etc.  
Nous sommes intervenus à Le Cannet, Mandelieu-La Napoule et Cannes, dans beaucoup de copropriétés. Si cela vous intéresse, nous avons 
la ventilation des opérations. 
 
Voilà pour ce Compte administratif 2022 du Budget principal.  
 
Passons au Budget primitif 2023. 
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Budget principal - Budget primitif 2023 : 
 
Petite précision technique, on anticipe une évolution comptable obligatoire et on passe donc en M57 et non plus en M14 pour les plus fervents 
maniaques des plans comptables ; cela m'a toujours intéressé, je ne sais pas pourquoi. Sur le Budget principal et le Budget annexe « Cité des 
Entreprises », il y a cette évolution comptable. Cela ne change pas grand-chose, en réalité, mais on progresse quand même en comptabilité 
analytique et on se rapproche de plus en plus des dispositions comptables que l'on retrouve dans le secteur privé. C'est une obligation légale, 
on l'anticipe cette année et nous avons été un territoire pionnier. Je le dis, car cela n'intéresse pas vraiment le grand public, mais le Directeur 
des Finances en est super-content et je voulais partager cette joie avec vous ! 
 
Regardons les chiffres dans le détail. Nous avons construit le Budget 2023 en respectant un principe à la fois comptable et de bon sens, celui 
de la prudence budgétaire. Le volume budgétaire total est de 179 006 093,70 € pour ce Budget primitif, à peu près équivalent à celui de l'année 
dernière, passant de 165 M€ à 179 M€, ce qui, compte tenu de l'inflation, est plus que raisonnable. 
 
Section de fonctionnement : 
 
Les recettes de fonctionnement, nous les avons abordées et appréhendées avec prudence sur la base de l'exercice 2022, car il nous faut être 
prudents. J'espère que vous nous en savez gré ici, notamment les oppositions, nous avons toujours une vraie sincérité budgétaire, non 
seulement au sens comptable et juridique du terme, mais au sens étymologique propre du terme avec des Comptes administratifs très proches 
des budgets votés, les variations étant plutôt de bonnes nouvelles à chaque fois. C'est, croyez-moi, très peu répandu en France. Ceci est le fruit 
de deux choses : d'abord, de la qualité du travail des services, du Service financier notamment, mais aussi des Services techniques ; de la 
qualité des élus et de l'exécutif, de leur honnêteté, car ils ne font pas des effets d'affichage ni des effets de mécanique au moment des votes 
des budgets et n’ont jamais caché les difficultés, ce qui est normal, mais pratiquent une sincérité budgétaire dans tous les sens du terme. 
 
Après cette autosatisfaction qui fait du bien, revenons aux chiffres. Il y aura une évolution des produits de la fiscalité, mais pas due à une 
augmentation des taux d'impôt, car on n’augmente aucun de nos taux (T.E.O.M., C.F.E., etc.), on ne crée pas de foncier bâti sur les ménages. 
Nous sommes la seule Communauté d'agglomération de Métropole qui n'a pas de fiscalité sur le foncier bâti sur les ménages, c'est à souligner 
à chaque fois. Nous sommes dans l'expectative d'une juste compensation de la C.V.A.E.. Nous avons intégré dans notre maquette budgétaire 
uniquement la part fixe, mais il y aura une recette en plus sur la part variable, une augmentation de la C.V.A.E. perçue par rapport à cette 
donnée, même si elle sera inférieure à celle que l’on aurait dû percevoir, pour reprendre le raisonnement de tout à l'heure. 
 
Là aussi, j'attire votre attention sur ce point extrêmement négatif : contrairement aux discours versés, la D.G.F. (Dotation Globale de 
Fonctionnement) recule et il va à nouveau y avoir un recul de D.G.F. versée à la Communauté d'agglomération, puisque nous allons perdre 
520 000 € de D.G.F., ce qui, requalifié en euros constants, est encore pire. C’est un élément important qui accompagne le courroux des Maires. 
Toutes les positions prises par l'A.M.F. (Association des Maires et des Présidents d'intercommunalité) sont prises à l'unanimité, y compris des 
Maires les plus proches de l'exécutif, certains même très proches, puisqu'ils attendent d'être Ministres ! 
 
Quelques chiffres sur la C.V.A.E. à l'échelle nationale : il y a une perte de près de 10 % en 2022 par rapport à 2021 à l'échelle nationale dans 
ce qui est reversé aux collectivités, c'est à avoir à l'esprit. En 2022, si l’on regarde la C.V.A.E. qu'aurait dû redistribuer l'État aux collectivités 
locales avec la mise en œuvre de la réforme, l'État a collecté davantage de C.V.A.E. sur les entreprises que ce qu'il reversera en compensation 
aux collectivités locales. Ensuite, il ne percevra plus la C.V.A.E. et devra la compenser sans la percevoir. N'hésitez pas à poser des questions 
si ce n'est pas clair, car comme cela m'énerve, je le regarde en détail. 
 
Nous avions alerté le Congrès en novembre dernier avec l'Association des Maires de France, ainsi qu’au Sénat, en annonçant 650 M€ de 
manque de recettes dès l'exercice 2023, soit 1,3 Md€, puisque c'est fait par tranches de 50 % en 2023 et 2024, mais il nous avait été rétorqué 
qu'il ne manquerait pas 1 €, que ce que l'on disait était faux. Or, c'est strictement vrai aujourd'hui. Bercy nous a envoyé les chiffres, pensant 
qu'on ne les regarderait pas dans le détail : il manque exactement ce que nous avions annoncé au Sénat en novembre. La conclusion est qu'il 
faut écouter ce que dit l'A.M.F., quel que soit son Président d'ailleurs, puisque je n'ai pas vocation à être un Président éternel de cette belle 
association. 
 
Dans un contexte économique particulièrement défavorable aux collectivités, vous l'avez compris, mes chers collègues, nous allons parvenir à 
contenir strictement l'évolution des charges de fonctionnement. C'est un très beau chiffre que nous vous présentons aujourd'hui, puisque nous 
serons, en euros courants, à 1,3 % seulement d’évolution totale des charges de fonctionnement, ce qui veut dire qu'on va les diminuer fortement 
en euros constants, même si l’on prend l'hypothèse officielle de l'inflation - dont on sait qu'elle est fausse -, c’est-à-dire, en 2023, un projet de 
Loi de finances initial qui prévoit une inflation de 4,2 % ou 4,7 % selon les documents. En fait, elle sera de plus de 5 % en 2023 et nous, nous 
aurons une inflation plus forte. Si l’on prend 5 %, nous allons baisser nos dépenses de fonctionnement en euros constants de 3,7 %. C'est le 
fruit d'une rationalisation drastique des dépenses, c'est cette rigueur que l'on applique au profit du service public et des usagers, puisqu'on ne 
peut pas défendre un service public dans le laxisme. 
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Ce, en anticipation des dépenses de fonctionnement et malgré des évolutions considérables. Je vous ai parlé tout à l'heure de l'évolution du 
carburant et de l'électricité, mais cela va continuer, puisque par rapport à 2022 et alors que cela avait déjà bien augmenté, l’augmentation du 
carburant sera encore de 32 %, soit 850 000 € de BP à BP - ce n’est pas par rapport au Compte administratif, pour être honnête jusqu'au bout 
intellectuellement. En électricité, tenez-vous bien, l’augmentation sera de 144,5 % de BP à BP. Nous avons bien sûr appliqué tous les dispositifs 
auxquels on peut avoir droit : le bouclier, on n'y a pas droit, car cela touche les petits abonnements, mais l'amortisseur nous concerne. Il y a 
aussi un autre dispositif, mais pour nous c'est l'amortisseur qui s'applique compte tenu du volume de consommation. Il va donc y avoir une 
augmentation considérable de cette facture d'électricité, plus de 1 030 400 €. 
 
Les charges de personnel, à périmètre constant, vont augmenter de 2,9 %, puisqu'on sera en année pleine concernant l'augmentation du point 
d'indice. Comment arrive-t-on, en augmentant les rémunérations sur les bas salaires, à être en dessous des 3,5 % et de l'inflation ? Tout 
simplement en ne renouvelant pas les emplois contractuels et en réduisant la part « Cabinet » à sa part la plus congrue, puisqu’il y aura un seul 
poste de Cabinet à l'Agglomération ; quand on voit la taille de l'Agglomération, c’est là aussi un cas unique en France, mais ce sont les efforts 
du Président de l’Agglomération qui s'inscrivent là. 
 
Nous allons donc réaliser, au Chapitre 011 (Dépenses courantes), 700 000 € d'économies supplémentaires en 2023 et, au Chapitre 012, 
200 000 € d'économies supplémentaires sur la masse salariale par rapport à l'année antérieure. 
 
J’évoquais aussi la dernière fois l'engagement des communes, je les en remercie, à compenser l'évolution du coût du S.D.I.S. tel que cela avait 
été évoqué. 
 
Section d’investissement : 
 
Nous aurons à nouveau un niveau d'investissement important, car renoncer aux investissements d'aujourd'hui serait faire peser sur les années 
suivantes et les générations futures notre manque d'anticipation, en particulier sur les transports, sur les déchets et sur la GEMAPI, c’est-à-dire 
la lutte contre les inondations et la protection du milieu marin. On prévoit 23 560 000 € d'investissements avec des montants d'investissement 
élevés : 

- Sur le PAPI (Lutte contre les inondations) : 10 M€ ; 
- Sur la collecte des déchets et notamment sur deux postes : la modernisation de nos matériels de collecte des déchets pour 3 091 117 € 

avec des matériels moins polluants, moins bruyants, plus confortables et plus sécurisants pour les agents, car on veille en permanence 
à améliorer les conditions de travail des agents dans tous les services, c'est quelque chose qui dans toute ma vie a été très important ; 
l’augmentation des contributions aux Syndicats de traitement des ordures ménagères d'environ 2 398 120 € ; 

- La thalassothermie : 2,4 M€ qui seront remboursés par le concessionnaire qui exploitera la thalassothermie ; il y a une dépense, mais 
il y aura aussi une recette équivalente ; 

- Je ne reviens pas dessus, nous l’avions évoqué la dernière fois et en avions débattu : la participation à la Société Cannes Lérins 
Hydrogène. La bonne nouvelle quand même, mon cher Richard, est que nous allons avoir les premiers bus à hydrogène vert en 2025, 
nous serons donc les premiers, avec notre unité de production d'hydrogène par électrolyse. Cela avance très vite, y compris d'un point 
de vue technologique. Ce sera fait avant la fin du mandat ; on espérait le faire, mais aujourd'hui nous en sommes quasiment certains. 
Il y aura par ailleurs une montée en puissance de l'électrique, je vais y venir dans quelques secondes, puisque nous nous sommes 
engagés à décarboner (pour reprendre ce néologisme affreux, comme le sont souvent les néologismes) notre flotte de bus, avec un 
montant d'investissement sur l'hydrogène que j'ai évoqué tout à l'heure. 

 
Nous aurons 6 M€ de financements extérieurs et en particulier du Département. Nous avons un partenaire : le Département des Alpes-Maritimes. 
Je vous donnerai quelques détails tout à l'heure, mais dans le cadre du Contrat Horizon avec le Département, nous allons très vite. 
 
Pour revenir à l'énergie, il y avait le bouclier tarifaire pour les petites collectivités - nous ne sommes donc pas dans les critères - et le filet de 
sécurité. Je ne vous avais pas cité le filet de sécurité qui vient du projet de loi de finances rectificatif. C'était pour les collectivités dont la capacité 
d'autofinancement diminuait d'au moins 25 % par rapport à l'année n-1 et dont l'augmentation de la charge énergétique représentait 60 % de 
l'augmentation des dépenses de fonctionnement, sachant que ces dépenses de fonctionnement devaient être inférieures au double de la moitié 
des dépenses de fonctionnement de la strate, article 13 du projet de loi rectificatif. En fait, personne n'y a droit, c'est pourquoi je l'avais oublié, 
car le filet de sécurité est en réalité un filet de sécurité pour Bercy ! En revanche, le bouclier tarifaire est pour les petites collectivités ayant des 
abonnements de moins de je ne sais plus combien de kilowattheures.  
 
Quant à l'amortisseur électrique, c’est un bon dispositif qui nous a permis de réduire la surcharge, mais nous avons malgré tout 144 % 
d'augmentation des charges d’électricité par rapport à une année où c'était déjà élevé. Je ferme la parenthèse. 
 
Je reviens à nos dépenses d'investissement. 
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La maquette budgétaire au titre du Budget principal correspond à ce que l'on vous a dit dans le Débat d'Orientations Budgétaires avec une 
bonne nouvelle, puisqu’en durée de remboursement de la dette, l'année dernière, au moment de la maquette budgétaire, nous avions prévu 
19 ans, tout en sachant que nous ne le ferions pas, mais nous sommes en dessous de 7 ans sur le Compte administratif et resterons en dessous 
de 7 ans. On prévoit, en 2023, 6,6414 années de durée de remboursement de la dette. C'est un très beau chiffre. C'est très fragile et les 
variations vont très vite, car on a une très faible C.A.F. et cela dépend de la C.A.F., on l'a dit la dernière fois, je n’y reviens pas. En tout cas, 
nous avons réussi à avoir un budget respectueux des générations futures et c'est pour moi le plus important que de ne pas tomber dans la 
facilité du moment tout en restant dans une dynamique d'investissement. 
 
Voilà pour le Budget principal. Je vous propose maintenant de passer aux Budgets annexes en évoquant là aussi les Comptes administratifs 
2022 et les Budgets primitifs 2023. 
 
Budget annexe « Transports publics urbains » - Compte administratif 2022 : 
 
Section de fonctionnement : 
 
Sur les transports, on a eu une très belle dynamique en 2022, retrouvant l'activité de 2019 avec un résultat en progression de 1 150 000 € par 
rapport à 2021, encore marquée par la crise sanitaire, avec 11 015 860 voyages en 2022, chiffre vraiment important ; on fait plus de voyages 
qu'en 2019 qui était l'année de référence, puisqu’on avait fait 10 963 633 voyages. C'est vraiment l'expression de la qualité de notre réseau de 
transports publics, puisqu’on a plus de clients, plus d'usagers qu'avant. C'est le juge de paix, si je puis dire. Nous pouvons en être fiers, Richard, 
car c'est vraiment un très beau travail, fait avec toute l'équipe et avec Frédéric MARANDON, qu'il faut mettre en exergue. 
 
Le pourcentage de recettes commerciales est très élevé, le meilleur en France pour les Communautés d'agglomération ou en tout cas pour les 
régies. Les recettes commerciales sont de 8 M€, c’est-à-dire le même produit qu'en 2019. Il y a une belle dynamique aussi sur le Versement 
Mobilité qui est le fruit de la dynamique entrepreneuriale et en particulier d'ailleurs à Mougins où du foncier a été attribué ; c'est l'avantage d'avoir 
un foncier sophipolitain, mais c’est aussi grâce à l'attractivité de Mougins. Il y a une belle dynamique en la matière avec un VM (Versement 
Mobilité) qui progresse bien. 
 
On retrouve donc le niveau de recettes de 2019 ; certes, avec l'inflation ce n'est pas encore le niveau d'avant, mais quand on se compare aux 
autres systèmes de transports publics, nous sommes objectivement satisfaits des résultats obtenus. 
 
Les charges de fonctionnement évoluent aussi, puisqu'on fait plus de kilomètres. On a augmenté le nombre de kilomètres proposés aux usagers, 
c’est-à-dire que l'on améliore le service, de 5,6 % en 2022 par rapport à 2021. Cela veut dire aussi qu'il y a plus de chauffeurs, plus de temps 
de chauffeurs, plus de carburants, plus de frais de fonctionnement, mais ce sont de bons frais de fonctionnement, si je puis dire, puisqu'ils 
résultent d'une amélioration et d'une augmentation du service proposé. Par ailleurs, on subit de plein fouet l'augmentation des prix des carburants 
avec près de 30 % d'augmentation de charges du carburant, soit près de 600 000 € en plus d’achats de carburants, à volume quasiment 
équivalent, ce qui est dû à l'augmentation du coût du carburant. 
 
Section d’investissement : 
 
Ces investissements traduisent cette grande concrétisation de nos engagements environnementaux, puisqu'en 2022 on a acquis dix bus 
électriques de plus, obtenant un soutien du Département pour ces acquisitions, je tiens à le souligner, de 866 912 €. Je veux en remercier 
Charles Ange GINESY et Éric CIOTTI, car le Département est extrêmement fiable et en soutien de nos actions environnementales, cela en est 
là aussi une considération sonnante et trébuchante concrète. 
 
Nous avons consacré 120 000 € aux mobilités douces avec l'achat de 30 vélos électriques, l'implantation de deux abris à vélos positionnés sur 
le parking des Fades et de la Bastide Rouge. 
 
Enfin, s'agissant du B.H.N.S., nous sommes dans la concrétisation des opérations sur le secteur Tournamy à Mougins, puisque déjà 1 M€ de 
travaux ont été engagés en 2022 et, vous le verrez dans le Budget primitif que je vais évoquer tout de suite, c’est une des opérations de 2023. 
 
Budget annexe « Transports publics urbains » - Budget primitif 2023 : 
 
Nous avons tenu compte de ces résultats positifs et encourageants de 2022 pour notre maquette 2023. Le budget 2023 est de 81 477 169,58 € 
qui se répartissent de façon quasiment équivalente, à 45 000 € près, entre la section d'exploitation (le fonctionnement) avec 40 780 000 € et la 
section d'investissement avec beaucoup d'investissements pour les transports publics, ce qui est ultra-positif, avec 40 696 947,52 € ; on fait 
vraiment de l'environnement et du service, on apporte des solutions de transport aux habitants et aux entreprises, ce qui est très important. 
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Section de fonctionnement : 
 
S’agissant des recettes d’exploitation, nous pensons atteindre un record, puisque par rapport à 2019, année de référence, on sera à 614 290 € 
de plus avec un Versement Mobilité qui atteindrait 23 150 000 €, fruit du dynamisme économique de notre bassin de vie, ce qui est très positif.  
 
Des établissements rouvrent, je pense au Carlton par exemple qui va à nouveau verser son Versement Mobilité, apport de 600 000 ou 700 000 €, 
ce qui est très attendu par l'Agglomération. Le Carlton a 700 salariés, il ne faut jamais oublier cette réalité. 
 
Il y aura une progression du poste « carburant » de 9,8 % et du poste « électricité » de 164,7 %. 
 
Section d’investissement : 
 
Nous allons acquérir neuf nouveaux bus électriques avec un soutien du Département à hauteur de 1 135 766 €. Nous aurons ainsi 32 véhicules 
électriques en 2023, avec, dès 2025, 60 % de la flotte totalement décarbonés. Tous les autres véhicules thermiques sont des véhicules vertueux, 
puisqu'ils sont tous en Euro 5 ou Euro 6, véhicules très performants désormais. 
 
Dans le même temps, pour améliorer les prestations aux usagers, les vitesses commerciales, mais aussi réaliser des économies d'énergie, 
nous allons continuer à déployer le B.H.N.S. avec la livraison du secteur Tournamy à Mougins, cher Richard. On y consacrera plus de 
3 600 000 € d'investissement et on amorcera la création du tronçon Pantiéro, dernière phase des travaux des allées de la Liberté, aujourd'hui 
principal goulot d'étranglement. J'ai discuté avec les chauffeurs il y a deux semaines, car je suis passé leur dire bonjour en revenant d'une 
réunion à La Bocca, tous me disent qu’aujourd'hui, on a résorbé les points noirs à beaucoup d'endroits, mais que le gros point noir reste Pantiéro. 
C'est d’ailleurs assez facile à voir, je le vois dans mon bureau tous les jours et je l'entends parfois aussi. 
 
Enfin, Monsieur le Maire de Le Cannet, vous aurez l'immense satisfaction de constater que l'Agglomération lance les études qui concrétisent la 
réalisation de l'aménagement de Rocheville. C’est de l’investissement, car ce sont des études qui préfigurent l'investissement. Il y aura 250 000 € 
de prestations intellectuelles en 2023 avec, à partir de 2024, la montée en puissance de ces travaux programmés avec la Mairie de Le Cannet 
et demandés par la Mairie de Le Cannet. 
 
J'ai oublié de vous le dire, car nous venons d'en avoir à l’instant le résultat et j'en suis très heureux, vous vous souvenez  que nous avions 
présenté une expérimentation de biocarburants dans les moteurs actuels diesel. Cette expérimentation a été positive et nous avons donc lancé 
un marché pour voir si des opérateurs répondaient. Bonne nouvelle - on avait quelques incertitudes -, nous avons eu une réponse. En 2023, 
nous allons donc basculer en biocarburants et nous le ferons savoir, car c'est vraiment très positif. 
 
À mon avis, là nous avons prévu du 100 % électrique, mais peut-être faudra-t-il prévoir, si la réglementation le permet, de ne pas mettre tous 
les œufs dans le panier de l'électrique. Ce sera peut-être une autre réflexion après 2030, car cela va très vite aujourd'hui sur les thermiques. La 
France a une position bizarre sur l'interdiction stricte du thermique, l'Allemagne non. On sera souple et agile pour voir si l’on ne peut pas avoir 
un petit peu de thermique dans le mix, mais pour l'instant, nous avons prévu du 100 % électrique, respectant en cela les injonctions légales. 
 
Je le dis aussi pour la presse, ce biocarburant sera au même prix que le gazole, parce que notre incertitude était là. Nous savions que 
techniquement, cela fonctionnait, car les chauffeurs nous disaient que ce n’étaient pas tout à fait les mêmes reprises, mais que c'était plutôt de 
bon niveau. Les biocarburants, nous les voulons d'origine française, car il s'agit de soutenir les filières agricoles françaises et non de les affaiblir 
si la réglementation française n'est pas débile, ce qui n'est pas gagné ! 
 
Budget annexe « Assainissement » - Compte administratif 2022 : 
 
Ce Compte administratif 2022 témoigne de la montée en puissance de nos travaux sur l'assainissement et ce sera encore plus vrai en 2023. 
 
C'est très important, car notre système d'assainissement était très ancien, on le voit sur la Croisette qui récupère tout l'assainissement de Le 
Cannet et de Mougins ; tout bascule vers la Croisette, va vers la station de refoulement du PALM BEACH, puis retourne au square LECLERC 
et va à la station d'épuration. On va faire du stationnaire, on récupère toutes les eaux de Cannes-centre, de Le Cannet et de Mougins, ce sont 
donc de grosses conduites. 
 
C'est la montée en puissance de ce programme d'investissement. En 2022, on a engagé 12 300 000 € pour sécuriser et améliorer les réseaux 
d'eaux usées. 
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Budget annexe « Assainissement » - Budget primitif 2023 : 
 
En 2023, nous allons engager un budget total de 51 123 667 €, dont 21 300 000 € d'investissement pour moderniser les réseaux d’eaux usées. 
C'est très positif, car cela veut dire qu'on lutte contre les fuites et que les eaux usées ne vont plus dans le milieu naturel. Là, ce sont des eaux 
usées prétraitement, pas des eaux usées de très bonne qualité après traitement par la station d'épuration que l'on souhaite utiliser depuis dix 
ans pour irriguer et économiser 15 millions de mètres cubes et, ainsi, régler définitivement le problème de l'eau potable ; elles, elles sont de très 
bonne qualité, quasiment potables, mais là, ce sont les eaux usées qui sortent de nos toilettes, de nos machines à laver, de nos douches, etc., 
et qui vont vers la station de traitement, c'est pourquoi il faut être intransigeant sur la qualité du réseau pour qu'elles ne le polluent pas et 
notamment le milieu aquatique, ce qui était malheureusement trop souvent le cas, même si la mer ensuite reprend le dessus. 
 
Là aussi, on obtient un taux remarquable de subventionnement, soit quasiment un quart de subventions sur nos opérations d'assainissement, 
taux record qui est le fruit de la solidité de nos partenaires et notamment le Département, mais aussi de la qualité des dossiers réalisés par les 
services administratifs, financiers et techniques de la Communauté d'agglomération et je veux les en féliciter. 
 
Budget annexe « Cité des Entreprises » - Compte administratif 2022 : 
 
Ce Budget annexe « Cité des Entreprises » est beaucoup plus anecdotique sur le plan budgétaire, mais pas en termes de finalités, puisqu'il 
s'agit de soutenir l'activité économique et universitaire en interaction, indirectement, de notre bassin de vie. 
 
Le Compte administratif 2022 est en équilibre avec un excédent disponible de 1 188 € fin 2022. 
 
Budget annexe « Cité des Entreprises » - Budget primitif 2023 : 
 
Ce Budget annexe disposera, en 2023, de 3 400 000 € pour le fonctionnement et l'entretien de la pépinière d’entreprises, de l'hôtel d’entreprises 
et de la Cité des entreprises dont le succès est avéré, puisque le taux d'occupation est de quasiment 90 %, ce qui permet aussi d'avoir une 
rotation et l'accueil de nouvelles entités. Tout cela fonctionne très bien. Ce n'était pas gagné, il y avait une prise de risque, je vous l'ai dit la 
dernière fois, mais cela fonctionne bien. 
 
Vous avez ici la maquette budgétaire 2023 avec 3 388 319 €, dont 2 045 430 € en exploitation et 1 342 888 € en investissement. 
 
Conclusion sur l’élaboration budgétaire de la Communauté d’agglomération, tous budgets confondus : 
 
J'espère que vous apprécierez cette présentation en une heure de 16 délibérations. L'examen d'un budget au Département nous prend une 
journée, je le dis au passage, pourtant, c'est totalement transparent, au Département aussi, mais parfois il peut y avoir des techniques - surtout 
pas dans ce département, ni dans aucune de nos mairies ou agglomérations - qui permettent de noyer en faisant des séances de trois jours ; 
cela existe. 
 
En conclusion sur cette élaboration budgétaire, tous budgets confondus, nous sommes dans un contexte très difficile d’inflation et de                     
non-respect des engagements de l'État. On nous supprime de l'autonomie financière avec une inflation galopante, en particulier sur les coûts 
de l'énergie dont l’activité dépend fortement, car l'Agglomération est très concernée par l'énergie avec le Grand Bleu et toute la collecte des 
déchets et, surtout, les transports publics. Ce sont des missions de service public consommatrices d'énergie et de masse salariale ; nos ripeurs 
et conducteurs de bus représentant la majorité des effectifs de l’Agglomération. 
 
Nous avons construit une maquette budgétaire très prudente, très rigoureuse, très respectueuse des contribuables et très respectueuse des 
agents de notre établissement. Ce sont toutes les injonctions contradictoires que l'on doit régler en permanence. C'est d'autant plus méritant 
que quand on a fait un audit complet, présenté aux communes, de notre structure financière et de nos finances, accompagnés pour tout cela 
par un cabinet très sérieux, il s’est avéré que nos charges réellement pilotables - le S.D.I.S., c'est automatique, les contributions aux Syndicats 
de traitement des déchets également, tout comme une grande partie de la masse salariale - ne sont que de 18,6 %. C'est donc sur ces 18,6 % 
que nous devons être particulièrement rigoureux et vigoureux dans notre conception budgétaire. 
 
Malgré tout, nous continuons à investir de façon très importante, puisqu'il y aura, en consolidé, 58 400 000 € d'investissement, dont 23,5 M€ sur 
le Budget principal, 12 600 000 € sur les transports et 21,3 M€ sur l'assainissement, avec des missions essentiellement portées vers la transition 
énergétique, la lutte contre le réchauffement climatique et l'amélioration des services aux habitants. 
 
Voilà, mes chers collègues, ces 16 délibérations qui vont maintenant être votées individuellement, sachant que je sortirai à chaque fois, comme 
le veut, plus que l'usage, la réglementation, en tant que Président de cet exécutif, sur l'approbation des Comptes administratifs. Je donnerai 
alors la parole à Sébastien LEROY, Premier Vice-président. 
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Avez-vous des questions ? Il est vrai que nous avons beaucoup débattu la dernière fois sur le D.O.B. et que l'on en retrouve ici les chiffres. 
Avez-vous des questions ou des commentaires ? 
 
Mme CHASSERIAUD.- Je vois que vous faites toujours de l'autosatisfaction, c'est très bien, vous êtes content de tout ce que vous nous 
présentez, vous êtes le meilleur, mais je voudrais faire un petit commentaire sur les transports. 
 
Vous avez souligné que le nombre de transports avait augmenté, mais pour moi, c'est un peu normal et je dirais même qu'il faudrait aller                           
au-delà, car cela veut dire que l'on incite nos concitoyens à laisser la voiture et à prendre davantage les transports. Il faut se donner un but, un 
objectif encore un peu plus volontaire. Il faudrait avoir aussi un peu plus de parkings de covoiturage, mais c'est une autre question. Il faudrait 
inciter davantage nos concitoyens qui le peuvent à ne plus se servir de l'automobile et à prendre davantage les transports en commun. Plus 
nous aurons de transports en commun et plus nous inciterons les habitants et les touristes à les utiliser et plus cela permettra d’avoir moins de 
pollution pour les gens qui y habitent. 
 
C’était juste un petit commentaire. 
 
M. LISNARD.- Dont vous auriez pu vous passer ! Votre critique personnelle, je la trouve très déplacée, car je suis un éternel insatisfait, mais je 
veux rendre hommage aux services. Vous, vous oubliez les humains, vous méprisez les services, les agents de la collectivité qui travaillent 
ardemment pour faire des économies. Les attaques personnelles sont déplaisantes, Madame CHASSERIAUD ! Je sais que vous ne les 
méprisez pas, en fait, mais je voudrais que vous compreniez qu'il n'y a aucune autosatisfaction, mais une éternelle insatisfaction et, en revanche, 
la volonté d'une gratification du travail des agents, ce qui commence par la Direction, par les cadres qui sont là pour encadrer et recadrer parfois, 
puis par les agents. Tout ce que l'on présente ici est le fruit du travail collectif, d'une volonté politique et des efforts des agents. 
 
J’accepte vos excuses pour ce propos déplacé, car c’est la Semaine sainte ! 
 
Ensuite, vous avez raison, il faut toujours faire plus de transports et nous avons montré que nous avions le meilleur ratio de recettes 
commerciales de France. Ce n'est pas moi, ce n'est pas de l’autosatisfaction, ce n'est même pas Richard GALY, c'est une réalité factuelle. En 
quelques années, nous sommes passés de l'âge de pierre à l'âge de l'hydrogène en matière de transports publics dans cette Agglomération. Il 
faut savoir d'où l’on vient, dans un espace très contraint, très urbanisé, en bord de mer, où on n'a pas d'espace, où tout est compliqué. Quand 
je vois, en quelques années seulement, la qualité du réseau de B.H.N.S. mis en place, cela mériterait, là aussi, un peu plus de respect. 
Cependant, vous avez raison, il faut toujours plus, de même qu'il faut la paix dans le monde, que « non à la guerre », « non aux agressions » et 
« vive l'amour ! ». 
 
M. GALY.- Je voudrais rendre hommage à l'ensemble des services qui s'occupent du transport et non pas seulement à l'équipe administrative 
sous la direction de Frédéric MARANDON - qui a eu l'intelligence de restructurer vraiment fondamentalement l'ensemble des lignes, de donner 
une lisibilité aux transports en commun, de développer le service, puisque ne serait-ce qu’entre 2019, chiffre de référence et maintenant, nous 
sommes passés de 10 millions à 11 millions d'usagers -, mais aussi à l'ensemble des chauffeurs du service, car ce sont 280 personnes qui, 
malgré l'instabilité sociale actuelle, ont tenu bon sur le terrain et accepté de travailler dans des conditions sociales assez compliquées et de 
pression compliquée. 
 
Je voudrais vraiment rendre hommage à l'ensemble des chauffeurs qui sont sur le terrain et que l'on oublie beaucoup, car ce sont eux qui font 
le service, ce sont eux qui permettent aux 11 millions de voyageurs de se déplacer. Alors certes, on peut faire mieux, mais nous nous sommes 
engagés à faire mieux, je voulais vous rassurer sur ce point. 
 
M. LISNARD.- Nous allons passer au vote sur le Compte administratif 2022 du Budget principal. Je donne la parole et cède la présidence de 
séance à Sébastien LEROY. 
 
Pour le vote des délibérations n° 1, 2, 3 et 4, après présentation de ces dernières, M. David LISNARD, Président, quitte la salle et désigne                   
M. Sébastien LEROY, Premier Vice-Président, en tant que Président de séance le temps du vote. 
 
M. LEROY.- Je donne la parole à M. Nicolas GORJUX qui va nous présenter cela succinctement. 
 
M. GORJUX.- Je l’espère. Bonjour à toutes et à tous. 
 
Voilà la deuxième couche qui arrive pour le vote des séquences budgétaires avec les 16 délibérations qui ont fait l'objet de la présentation de 
Monsieur le Président. 
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Vous en avez l'habitude chaque année, nous allons procéder par salves de votes : les quatre premières délibérations pour le Budget principal 
et les trois Budgets annexes pour le vote des Comptes administratifs 2022 ; les quatre délibérations suivantes pour l'approbation des Comptes 
de gestion 2022 ; les délibérations suivantes pour l'affectation des résultats des quatre budgets et enfin les quatre votes des budgets pour 
l'année 2023, dans la trajectoire budgétaire logique et chronologique. 
 
1.- Budget principal - Approbation du Compte administratif 2022 
M. Sébastien LEROY, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Je vous propose de commencer, de façon synthétique et rapide, je l'espère, par la première délibération avec le vote du Compte 
administratif 2022 du Budget principal pour les deux sections, le fonctionnement et l'investissement. Il y aura quatre pages de présentation et 
de votes à votre approbation. 
 
Recettes de fonctionnement : 

- Chapitre 013 « atténuations de charges » : 67 256,38 € ; 
- Chapitre 70 « produits de service » : 7 307 320,61 € ; 
- Chapitre 73 « produits issus de la fiscalité » : 101 601 233,00 € ; 
- Chapitre 74 « dotations et participations » : 27 169 923,42 ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion » : 5 142,47 € ; 
- Chapitre 77 « produits exceptionnels » : 82 208,48 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 53 762,24 €. 

 
Total des recettes de fonctionnement du Compte administratif 2022 du Budget principal : 136 286 846,60 €. 
 
Dépenses de fonctionnement : 
 
Les principaux chapitres, objet de nos attentions, sont les suivants :  

- Chapitre 011 « charges à caractère général » : victimes de l'inflation, elles se montent à 11 875 780,94 € ; 
- Chapitre 012 « charges de personnel » : 31 783 599,81 € ; 
- Chapitre 014 « atténuations de produits » : 48 771 725,60 € avec notamment le FPIC ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 37 335 361,68 € ; 
- Chapitre 66 « charges financières » : 744 520,65 € ; 
- Chapitre 67 « charges exceptionnelles » : 262 457,00 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 1 907 361,07 €. 
 

Total des dépenses de fonctionnement du Compte administratif 2022 du Budget principal : 132 680 806,75 €. 
 
Recettes d’investissement : 

- Chapitre 10 « dotations, fonds divers » : 1 675 934,61 € ; 
- Chapitre 1068 « réserve capitalisée » : 86 574,05 € ; 
- Chapitre 13 « subventions d'investissement » (je remercie également les services pour leur recherche active et les contributions des 

partenaires extérieurs aux investissements de la collectivité au niveau de l'Agglomération) : 20 195 430,27 € et 2 255 065,78 € de  
RAR 2022 ; 

- Chapitre 16 « emprunts et dettes » : 4 M€ et 2 M € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 27 « autres immobilisations financières » : 35 170,05 € ; 
- Chapitre 45 « Opérations pour compte de tiers » : 38 106,00 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 1 907 361,07 € ; 
- Chapitre 041 « virements de la section de fonctionnement » : 4 970 666,87 €, c'est la construction budgétaire du report de 

fonctionnement excédentaire de l'année précédente. 
 

Total des recettes d'investissement du Compte administratif 2022 du Budget principal : 32 909 242,92 €, portés à 37 164 308,70 € avec les RAR 
2022 (4 255 065,78 €). 
 
Dépenses d’investissement : 

- Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : 1 438 030,08 € et 286 134,06 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 204 « subventions d'équipement versées » : 3 303 737,60 € et 330 000,00 € de RAR 2022 ; 
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- Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : 2 816 614,22 € et 1 036 711,73 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 11 070 643,18 € et 916 044,30 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 10 « dotations, fonds divers et réserves » : 828,29 € ; 
- Chapitre 13 « subventions d'investissement » : 16 749 556,77 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts » : 2 860 531,60 € ; 
- Chapitre 45 « opérations pour compte de tiers », avec le montant porté à l'écran de 14 447,00 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 53 762,24 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 4 970 666,87 €. 
 

Total des dépenses d'investissement du Compte administratif 2022 du Budget principal : 43 278 817,85 €, portés à 45 847 707,94 € avec les 
RAR 2022 (2 568 890,09 €). 
 
Nous pouvons mettre cette délibération au vote concernant le Compte administratif 2022 du Budget principal. 
 
M. LEROY.- Merci, Nicolas. Avez-vous des questions sur cette délibération ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
2.- Budget annexe « Transports publics urbains » - Approbation du Compte administratif 2022 
M. Sébastien LEROY, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Nous enchaînons, toujours avec le Compte administratif 2022, mais pour le premier Budget annexe, celui des Transports publics 
urbains. 
 
Recettes d’exploitation : 

- Chapitre 013 « atténuations de charges » : 744 294,62 € ; 
- Chapitre 70 « ventes de produits fabriqués », donc les entrées, les tickets de bus et les abonnements : 8 291 521,74 € ; 
- Chapitre 73 « produits issus de la fiscalité », le versement mobilité notamment : 23 619 587,67 € ; 
- Chapitre 74 « subventions d'exploitation » : 3 352 284,30 € ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion » : 645 963,46 € ; 
- Chapitre 77 « produits exceptionnels » : 572 772,07 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 222 591,90 €. 

 
Total des recettes d'exploitation du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Transports publics urbains » : 37 449 015,76 €. 
 
Dépenses d'exploitation : 

- Chapitre 011 « charges à caractère général », notamment tout ce qui est fluide : 9 316 794,66 € ; 
- Chapitre 012 « charges de personnel » : 21 160 152,19 € ; 
- Chapitre 014 « atténuations de produits » : 4 858,46 € ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 175 410,47 € ; 
- Chapitre 66 « charges financières » sur les emprunts : 1 376 269,18 € ; 
- Chapitre 67 « charges exceptionnelles » : 2 300,98 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 3 668 007,28 €. 

 
Total des dépenses d'exploitation du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Transports publics urbains » : 35 703 793,22 €. 
 
Recettes d'investissement : 

- Chapitre 13 « subventions d'équipement » : 1 168 287,20 € ; 
- Chapitre 16 « souscriptions d'emprunts et dettes » : 2 500 000,00 € ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 5 054,13 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 3 668 007,28 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 31 918 263,25 €. 

 
Total des recettes d'investissement du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Transports publics urbains » : 39 259 611,86 €. 
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Dépenses d’investissement : 

- Chapitre 16 « emprunts » : 2 684 634,60 € ; 
- Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : 347 444,60 € et 148 046,14 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : 5 219 792,21 € et 351 644,47 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 1 910 561,05 € et 166 820,00 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 222 591,90 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 31 918 263,25 €. 

 
Total des dépenses d'investissement du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Transports publics urbains » : 42 303 287,61 €, portés 
à 42 969 798,22 € avec les RAR 2022 (666 510,61 €). 
 
Nous pouvons mettre au vote cette deuxième délibération. 
 
M. LEROY.- Merci, Nicolas. Avez-vous des questions sur cette délibération ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
3.- Budget annexe « Assainissement » - Approbation du Compte administratif 2022 
M. Sébastien LEROY, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Nous passons au deuxième Budget annexe, celui de l'Assainissement. 
 
Recettes de fonctionnement : 

- Chapitre 013 « atténuations de charges » : 300,00 € ; 
- Chapitre 70 « ventes de produits fabriqués », donc les recettes de fonctionnement : 18 670 226,97 € ; 
- Chapitre 74 « subventions d'exploitation » : 5 277,63 € ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion » : 238 034,77 € ; 
- Chapitre 77 « produits exceptionnels » : 16 931,96 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d'ordre de transfert entre sections » : 267 530,72 €. 
 

Total des recettes de fonctionnement du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Assainissement » : 19 198 002,05 €. 
 
Dépenses de fonctionnement : 

- Chapitre 011 « charges à caractère général » : 13 890 613,33 € ; 
- Chapitre 012 « charges de personnel » : 2 228 547,88 € ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 2,96 € ; 
- Chapitre 66 « charges financières » : 211 361,31 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d'ordre de transfert entre sections » : 1 238 442,30 €. 
 

Total des dépenses de fonctionnement du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Assainissement » : 17 568 967,78 €. 
 
Recettes d'investissement : 

- Chapitre 1068 « réserve capitalisée » : 1 432 834,49 € ; 
- Chapitre 13 « subventions d'investissement » : 1 106 553,29 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts et dettes » : 7 500 000,00 € et 1 664 572,66 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 1 238 442,30 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 61 543,38 €. 

 
Total des recettes d'investissement du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Assainissement » : 11 339 373,46 €, portés 
à 13 003 946,12 € avec les RAR 2022 (1 664 572,66 €). 
 
Dépenses d’investissement : 

- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 12 289 799,00 € et 1 250 594,50 € de RAR 2022 ; 
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- Chapitre 16 « emprunts » : 864 008,92 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 267 530,72 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 61 543,38 €. 

 
Total des dépenses d'investissement du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Assainissement » : 13 482 882,02 €, portés 
à 16 409 860,57 € avec les RAR 2022 (1 250 594,50 €). 
 
M. LEROY.- Merci. Avez-vous des questions sur cette délibération ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
4.- Budget annexe « Cité des Entreprises » - Approbation du Compte administratif 2022 
M. Sébastien LEROY, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Quatrième et dernier Compte administratif 2022 à voter, le dernier Budget annexe, celui de la Cité des Entreprises. 
 
Recettes de fonctionnement : 

- Chapitre 013 « atténuations de charges » : 300,00 € ; 
- Chapitre 70 « produits de service », avec la location des espaces immobiliers : 339 708,18 € ; 
- Chapitre 74 « dotations et participations » : 870 000,00 € ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion courante » : 1,99 € ; 
- Chapitre 77 « produits exceptionnels » : 829,51 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d'ordre de transfert entre sections » : 142 434,00 €. 

 
Total des recettes de fonctionnement du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Cité des Entreprises » : 1 353 273,68 €. 
 
Dépenses de fonctionnement : 

- Chapitre 011 « charges à caractère général » : 612 918,05 € ; 
- Chapitre 012 « charges de personnel » : 364 946,83 € ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 3 231,34 € ; 
- Chapitre 66 « charges financières » : 38 967,76 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 120 494,34 €. 

 
Total des dépenses de fonctionnement du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Cité des Entreprises » : 1 140 558,32 €. 
 
Recettes d’investissement : 

- Chapitre 13 « subventions d'investissement » : 1 771 974,87 € et 194 489,83 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 16 « emprunts et dettes » : pas d’emprunt ni de dette ; 
- Chapitre 165 « dépôts et cautionnements reçus » : 19 364,07 € et 300,00 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 27 « autres immobilisations financières » : 17 969,18 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 120 494,34 €. 

 
Total des recettes d’investissement du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Cité des Entreprises » : 1 929 802,46 €, portés à 
2 124 592,29 € avec les RAR 2022 (194 789,83 €). 
 
Dépenses d'investissement : 

- Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : 10 381,00 € et 22 187,50 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : 192 976,47 € et 21 686,72 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 172 007,62 € ; 
- Chapitre 13 « subventions d'investissement » : 1 316 986,09 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts » : 425 360,20 € + 30,00 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 27 « autres immobilisations financières » : 565,61 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 142 434,00 €. 
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Total des dépenses d'investissement du Compte administratif 2022 du Budget annexe « Cité des Entreprises » : 2 260 710,99 €, portés à 
2 407 102,80 € avec les RAR 2022 (43 904,22 €). 
 
M. LEROY.- Merci, Nicolas. Avez-vous des questions sur cette délibération ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
M. GORJUX.- Je poursuis avec les délibérations n° 5 à 8, délibérations techniques dont vous avez l'habitude. Il s'agit d'approuver la 
correspondance des comptes entre ceux produits par l'Agglomération et ceux retracés et visés par Mme la Cheffe des services comptables.  
 
Dans quelque temps, peut-être que les collectivités feront l'objet d'un rapport des commissaires aux comptes, mais on peut assimiler cette 
procédure à une certification des comptes avec ce que disait Monsieur le Président tout à l'heure : un alignement progressif des comptes publics 
vers de la comptabilité privée. 
 
M. David LISNARD rentre en séance et reprend la Présidence de l’Assemblée communautaire. 
 
Je vous propose de voter les délibérations n° 5, 6, 7 et 8 de façon globale. 
 
5.- Budget principal - Approbation du Compte de gestion 2022 
6.- Budget annexe « Transports publics urbains » - Approbation du Compte de gestion 2022 
7.- Budget annexe « Assainissement » - Approbation du Compte de gestion 2022 
8.- Budget annexe « Cité des Entreprises » - Approbation du Compte de gestion 2022 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Nous vous demandons d’approuver cette correspondance des comptes de ces quatre délibérations. 
 
La phrase importante à retenir de ces délibérations, pour être le plus rigoureux, est la suivante : « Les écritures sont strictement conformes au 
Compte administratif 2022 » pour chacun des budgets. Je vous invite à prendre en considération ces propos pour chacune de ces quatre 
délibérations. 
 
M. LISNARD.- Nous passons au vote. 
 
La délibération n° 5 est adoptée à l’unanimité. 
La délibération n° 6 est adoptée à l’unanimité. 
La délibération n° 7 est adoptée à l’unanimité. 
La délibération n° 8 est adoptée à l’unanimité. 
 
9.- Budget principal - Affectation du résultat du Compte administratif 2022 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Nous progressons du Compte administratif 2022 vers le Budget 2023 avec l'affectation des résultats ; on ne peut pas être plus 
pédagogique, on affecte les résultats des Comptes administratifs, certifiés officiels, aux prévisions budgétaires que l'on va voter dans les 
délibérations suivantes. 
 
Pour l’affectation des résultats, vous voyez les montants reportés à l'écran. 
 
Le résultat de fonctionnement à affecter pour l’année 2022 est de 8 152 180,35 € : 

- En section de fonctionnement :  

• Recettes (Compte R002) : 3 660 580,51 € ; 
- En section d’investissement : 

• Recettes (Compte 1068) : 4 491 599,84 € ; 

• Dépenses (Compte D001) : 6 177 775,53 €. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
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Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
10.- Budget annexe « Transports publics urbains » - Affectation du résultat du Compte administratif 2022 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Il s’agit de l'affectation des résultats du premier Budget annexe avec le Compte administratif 2022 des Transports publics urbains. 
 
Le résultat de fonctionnement à affecter pour l'année 2022 est de 3 414 098,82 € : 

- En section d’exploitation : 

• Recettes (Compte R002) : 2 819 419,14 € ; 
- En section d’investissement : 

• Recettes (Compte 1068) : 594 679,68 € ; 

• Recettes (Compte R001) : 71 830,93 €. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
11.- Budget annexe « Assainissement » - Affectation du résultat du Compte administratif 2022 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Le résultat de fonctionnement à affecter pour l'année 2022 est de 3 620 600,43 €, comme suit : 

- En section de fonctionnement : 

• Recettes (Compte R002) : 214 685,98 € ; 
- En section d’investissement : 

• Recettes (Compte 1068) : 3 405 914,45 € ; 

• Dépenses (Compte D001) : - 3 819 892,61 €. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
12.- Budget annexe « Cité des Entreprises » - Affectation du résultat du Compte administratif 2022 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Le résultat de fonctionnement pour l'année 2022 est de 283 699,45 €, à affecter comme suit : 

- En section de fonctionnement :  

• Recettes (Compte R002) : 1 188,94 € ; 
- En section d’investissement : 

• Recettes (Compte 1068) : 282 510,51 €. 

• Dépenses (Compte D001) : - 433 396,12 €. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
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13.- Budget principal - Approbation du Budget primitif 2023 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Nous terminons cette séquence budgétaire avec l'adoption du Budget primitif 2023 pour le Budget principal et les trois Budgets 
annexes ; même gymnastique que pour les Comptes administratifs 2022, mais cette fois c’est bien sur l'engagement budgétaire de 
l'Agglomération pour les dépenses de fonctionnement et d’investissement pour chacun des budgets pour l'année 2023. 
 
Recettes de fonctionnement : 

- Chapitre 013 « atténuations de charges » : 63 260,00 € ; 
- Chapitre 70 « produits de service » : 7 016 625,40 € ; 
- Chapitre 73 « impôts et taxes » : 710 371,00 € ; 
- Chapitre 731 « fiscalité locale », on en a parlé tout à l'heure et on y reviendra sur une délibération un peu plus tard sur les taux pour 

les prochains mois : 104 881 709,00 € ; 
- Chapitre 74 « dotations et participations » : 25 705 789,28 € ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion » : 4 600,00 € ; 
- Chapitre 77 « produits exceptionnels » : 748 081,00 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 53 759,04 €. 

 
Total des recettes de fonctionnement du Budget principal 2023 : 142 844 775,23 €. 
 
Dépenses de fonctionnement : 

- Chapitre 011 « charges à caractère général », avec les effets de l'inflation, Monsieur le Président en a parlé tout à l'heure : 
12 888 397,34 € ; 

- Chapitre 012 « charges de personnel » : 33 868 393,00 €. Ce qui est bien avec cette présentation est que vous voyez ce que nous 
avons voté en 2022 et la courbe vertueuse de l’Agglomération sur ce poste budgétaire ; 

- Chapitre 014 « atténuations de produits » : 45 155 898,00 € ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 39 585 767,28 € ; 
- Chapitre 66 « charges financières » : 942 655,90 € ; 
- Chapitre 67 « charges exceptionnelles » : 30 000,00 € ; 
- Chapitre 023 « virement de section » : 8 096 161,71 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 2 277 502,00 €. 

 
Total des dépenses de fonctionnement strictement à l'équilibre pour le Budget principal 2023 : 142 844 775,23 €. 
 
Recettes d'investissement : 

- Chapitre 10 « dotations et fonds divers » : 2 000 000,00 € ; 
- Chapitre 1068 « réserve capitalisée », ce qui a été agrégé des années précédentes : 4 491 599,84 € ; 
- Chapitre 13 « subventions d'investissement » : 3 791 984,00 € et 2 255 065,78 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 16 « emprunts et dettes » : 9 500 042,14 € et 2 000 000,00 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 260 857,00 € ; 
- Chapitre 45 « opérations pour le compte de tiers » : 38 106,00 € ; 
- Chapitre 021 « virement section de fonctionnement » : 8 096 161,71 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 2 277 502,00 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 1 450 000,00 €. 

 
Total des recettes d'investissement du Budget principal 2023 : 31 906 252,69 €, portés à 36 161 318,47 € avec les RAR 2022 (4 255 065,78 €). 
 
Dépenses d'investissement : 

- Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : 2 169 345,00 € et 286 134,06 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 204 « subventions d'équipement versées » : 3 203 373,00 € et 330 000,00 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : 2 507 170,00 € et 1 036 711,73 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 13 038 583,00 € et 916 044,30 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 16 « emprunts » : 3 385 922,81 € ; 
- Chapitre 26 « participations et créances rattachées » : 473 500,00 € ; 
- Chapitre 27 « autres immobilisations financières » : 1 105 000,00 € ; 
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- Chapitre 45 « opérations pour compte de tiers » : 28 000,00 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 53 759,04 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 1 450 000,00 € ; 
- Chapitre D001 « reports n-1 » : 6 177 775,53 €. 

 
Total des dépenses d'investissement du Budget principal 2023 : 33 592 428,38 €, portés à 36 161 318,47 € avec les RAR 2022                   
(2 568 890,09 €). 
 
Voilà pour le Budget principal 2023, acte très important pour notre Agglomération. 
 
M. LISNARD.- Nous passons au vote de ce Budget primitif 2023 du Budget principal. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
14.- Budget annexe « Transports publics urbains » - Approbation du Budget primitif 2023 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Même technique, Monsieur le Président, pour cette délibération. 
 
Recettes d’exploitation : 

- Chapitre 013 « atténuations de charges » : 650 382,00 € ; 
- Chapitre 70 « ventes de produits fabriqués » : 8 434 237,00 € ; 
- Chapitre 73 « produits issus de la fiscalité », avec le versement mobilité : 23 150 000,00 € ; 
- Chapitre 74 « subventions d'exploitation » : 4 704 746,00 € ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion » : 650 904,00 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 370 533,92 € ; 
- Chapitre R002 « reports n-1 » : 2 819 419,14 €. 

 
Total des recettes d'exploitation du Budget annexe « Transports publics urbains » 2023 : 40 780 222,06 €. 
 
Dépenses d'exploitation : 
 
Vous retrouvez bien évidemment ce total pour les dépenses d’exploitation : 

- Chapitre 011 « charges à caractère général », victimes de l'inflation : 10 526 474,20 € ; 
- Chapitre 012 « charges de personnel » : 21 869 625,00 € ; 
- Chapitre 014 « atténuations de produits » : 5 938,00 € ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 168 244,00 € ; 
- Chapitre 66 « charges financières » : 1 333 807,60 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 3 989 509,75 € ; 
- Chapitre 023 « virement à la section d’investissement » : 2 886 623,51 €. 
 

Total des dépenses d'exploitation du Budget annexe « Transports publics urbains » 2023 : 40 780 222,06 €. 
 
Recettes d'investissement : 

- Chapitre 13 « subventions d'équipement » : 4 215 418,07 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts et dettes » avec le report de l'année n-1 : 4 199 824,14 € ; 
- Chapitre 1068 « réserve capitalisée » : 594 679,68 € ; 
- Chapitre 021 « virement à la section de fonctionnement » : 2 886 623,51 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 3 989 509,75 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 24 739 061,44 € ; 
- Chapitre R001 « reports n-1 » : 71 830,93 €. 

 
Total des recettes d'investissement du Budget annexe « Transports publics urbains » 2023 : 40 696 947,52 €. 
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Dépenses d'investissement : 

- Chapitre 16 « emprunts » : 2 938 942,55 € ; 
- Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : 457 880,00 € et 148 046,14 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : 4 191 540,00 € et 351 644,47 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 23 « immobilisation en cours » : 7 332 479,00 € et 166 820,00 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 370 533,92 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 24 739 061,44 €. 

 
Total des dépenses d'investissement du Budget annexe « Transports publics urbains » 2023 : 40 030 436,91 €, portés à 40 696 947,52 € avec 
les RAR 2022 (666 510,61 €). 
 
M. LISNARD.- Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
15.- Budget annexe « Assainissement » - Approbation du Budget primitif 2023 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Il s’agit du Budget annexe de l’Assainissement pour l’année 2023. 
 
Recettes de fonctionnement : 

- Chapitre 70 « ventes de produits fabriqués » : 19 730 000,00 € ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion » : 15 200,00 € ; 
- Chapitre 77 « produits exceptionnels » : 15 000,00 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d'ordre de transfert entre sections » : 268 460,66 € ; 
- Chapitre R002 « reports n-1 » : 214 685,98 €. 

 
Total des recettes de fonctionnement du Budget annexe « Assainissement » 2023 : 20 243 346,64 €. 
 
Dépenses de fonctionnement : 
 
Ce sont les traditionnels chapitres que l'on connaît bien dans nos collectivités : 

- Chapitre 011 « charges à caractère général » : 14 005 550,00 € ; 
- Chapitre 012 « charges de personnel » : 2 284 030,13 € ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 100,00 € ; 
- Chapitre 66 « charges financières » : 637 000,00 € ; 
- Chapitre 23 « virement de section » : 1 872 045,20 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d'ordre de transfert entre sections » : 1 444 621,31 €. 

 
Total des dépenses de fonctionnement du Budget annexe « Assainissement » 2023 : 20 243 346,64 €. 
 
Recettes d'investissement : 
 
Les recettes pour l'année 2023 ont été estimées par les services avec la précision qu'on leur connaît : 

- Chapitre 13 « subventions d'équipement » : 5 498 696,32 € ; 
- Chapitre 1068 « réserve capitalisée » : 3 405 914,45 € ; 
- Chapitre 16 « emprunts et dettes » : 12 872 347,83 € et 1 664 572,66 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : 122 123,00 € ; 
- Chapitre 021 « virement section de fonctionnement » : 1 872 045,20 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 1 444 621,31 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 4 000 000,00 €. 
 

Total des recettes d'investissement du Budget annexe « Assainissement » 2023 : 29 215 748,11 €, portés à 30 880 320,77 € avec les RAR 
2022 (1 664 572,66 €). 
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Dépenses d’investissement : 

- Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : 60 000,00 € ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 20 040 000,00 € et 1 250 594,50 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 16 « emprunts » : 1 319 250,00 € ; 
- Chapitre 45 « opérations pour compte de tiers » : 122 123,00 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 268 460,66 € ; 
- Chapitre 041 « opérations patrimoniales » : 4 000 000,00 € ; 
- Chapitre D001 « reports n-1 » : 3 819 892,61 €. 
 

Total des dépenses d'investissement du Budget annexe « Assainissement » 2023 : 29 629 726,27 €, portés à 30 880 320,77 € avec les RAR 
2022 (1 250 594,50 €). 
 
M. LISNARD.- Nous passons au vote. 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
   
16.- Budget annexe « Cité des Entreprises » - Approbation du Budget primitif 2023 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- C’est la dernière délibération budgétaire concernant le BP 2023. Je vais vous donner lecture des différents chapitres qui vous 
permettront de prendre en considération ce vote dans sa globalité. 
 
Recettes de fonctionnement : 

- Chapitre 70 « produits du service » : 420 400,00 € ; 
- Chapitre 74 « dotations et participations » : 1 600 000,00 € ; 
- Chapitre 75 « autres produits de gestion courante » : 100,00 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d'ordre de transfert entre sections » : 23 742,00 € ; 
- Chapitre R002 « reports n-1 » : 1 188,94 €. 
 

Total des recettes de fonctionnement du Budget annexe « Cité des Entreprises » 2023 : 2 045 430,94 €. 
 
Dépenses de fonctionnement : 

- Chapitre 011 « charges à caractère général » : 718 700,00 € ; 
- Chapitre 012 « charges de personnel » : 390 706,74 € ; 
- Chapitre 65 « autres charges de gestion courante » : 40 100,00 € ; 
- Chapitre 66 « charges financières » : 37 336,37 € ; 
- Chapitre 67 « charges exceptionnelles » : 5 000,00 € ; 
- Chapitre 042 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 143 793,58 € ; 
- Chapitre 023 « virement à la section d'investissement » : 709 794,25 €. 
 

Total des dépenses de fonctionnement du Budget annexe « Cité des Entreprises » 2023 : 2 045 430,94 €. 
 
Recettes d'investissement : 

- Chapitre 1068 « réserve capitalisée » : 282 510,51 € ; 
- Chapitre 13 « subventions d'investissement » : 194 489,83 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 16 « Emprunts et dettes » : 12 000,00 € et 300,00 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 021 « virement section de fonctionnement » : 709 794,25 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d’ordre de transfert entre sections » : 143 793,58 €. 
 

Total des recettes d’investissement du Budget annexe « Cité des Entreprises » 2023 : 1 148 098,34 €, portés à 1 342 888,17 € avec les RAR 
2022 (194 789,83 €). 
 
Dépenses d'investissement : 

- Chapitre 20 « immobilisations incorporelles » : 1 000,00 € et 22 187,50 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 21 « immobilisations corporelles » : 163 000,00 € et 21 686,72 € de RAR 2022 ; 
- Chapitre 23 « immobilisations en cours » : 30 000,00 € ; 
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- Chapitre 16 « emprunts » : 647 277,76 € ; 
- Chapitre 27 « autres immobilisations financières » : 568,07 € ; 
- Chapitre 040 « opérations d'ordre de transfert entre sections » : 23 742,00 € ; 
- Chapitre D001 « reports n-1 » : 433 396,12 €. 

 
Total des dépenses d’investissement du Budget annexe « Cité des Entreprises » 2023 : 1 298 983,95 €, portés à 1 342 858,17 € avec les RAR 
2022 (43 874,22 €). 
 
M. LISNARD.- Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée, chapitre par chapitre, à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
 
17.- Création et actualisation d'Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (AP/CP) pour les différents budgets de la 
C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- Un profond remerciement à l'assistance qui a fait preuve d'une grande patience et d'un silence de cathédrale en cette Semaine 
sainte ! 
 
M. LISNARD.- C'est la Semaine sainte, il n'y a pas de hasard ; 33 délibérations, ce n'est pas un hasard non plus ! 
 
M. GORJUX.- Il y a deux nouvelles Autorisations de Programme à créer et deux ajustements d'Autorisations de Programme à adopter 
aujourd'hui. 
 
Concernant le Budget annexe « Transports publics urbains », il vous est proposé de créer deux AP, Monsieur le Président en a parlé tout à 
l'heure : 
 

- Pour la Centrale hydroélectrique H2 : l’AP doit permettre la réalisation par la C.A.C.P.L. des travaux préparatoires à l'implantation, sur 
le dépôt de bus de la Roubine, de la future usine de fabrication d'hydrogène par la Société de projet Cannes Lérins H2, nous en avons 
parlé au cours des précédentes assemblées communautaires. Le montant de l'AP est de 1 M€, réparti en crédits de paiement, sujets 
à votre approbation, de 105 K€ pour 2023 afin de lancer les premières études et pour 2024 de 895 000,00 € ; 

- La deuxième AP à créer concerne également le B.H.N.S. avec le programme des allées Pantiéro. Cette Autorisation de Programme 
permettra de suivre l'implantation des voies de B.H.N.S. entre le vieux-port de Cannes et les allées de la Liberté afin de fluidifier le 
trafic des bus dans le secteur dit de la Pantiéro. Le montant de cette AP est de 5 500 000,00 €. Les crédits de paiement seront couverts 
sur plusieurs exercices, mais pour 2023, 2 M€ sont à engager. 

 
Concernant les deux ajustements des AP dont je vous ai parlé en introduction à cette délibération, il s'agit du Budget annexe « Assainissement », 
ajustements au regard des contraintes rencontrées avec les études et les premiers déroulements de travaux : 
 

- La première est sur le secteur de Mandelieu-La Napoule et concerne la restructuration du secteur de l'Écureuil. L’Autorisation de 
Programme doit être augmentée de 400 K€ pour atteindre désormais le montant de 1 700 000,00 € ; 

- La deuxième est sur la Commune de Cannes pour la reprise du poste de refoulement à Roquebillière qui fait l'objet d'une augmentation, 
en termes d'AP, de 500 K€ pour atteindre 2 965 000,00 €. 

 
C'est ce qui a été voté également dans le budget. 
 
Voilà, Monsieur le Président, pour cette 17ème délibération sur des créations et ajustements d'Autorisations de Programme en termes 
d’investissement. 
 
M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? C’est la traduction d’une bonne mécanique budgétaire et administrative et, surtout, du respect du principe 
de l’unité budgétaire, tout en faisant de la programmation pluriannuelle, et ensuite de vérification des choses. 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés (Contre : Mme Chantal CHASSERIAUD). 
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18.- Optimisation de financement de la C.A.C.P.L. - Renouvellement de l’octroi de garantie pour les emprunts contractés auprès de 
l’Agence France Locale 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Nicolas GORJUX, rapporteur 
 
M. GORJUX.- C’est une délibération de banquier, si je puis dire, qui concerne le renouvellement de l'octroi de garantie d'emprunt à l'Agence 
France Locale, délibération technique. 
 
En effet, depuis 2017, la Communauté d'agglomération adhère à l'Agence France Locale (AFL), nous en avons parlé régulièrement au sein de 
cette Assemblée communautaire, entité bancaire constituée par un collectif de collectivités territoriales. Cette adhésion permet à l'Agglomération 
de diversifier le panel de ses établissements prêteurs et de bénéficier de conditions d'emprunts particulièrement favorables au regard du contexte 
économique. 
 
Le pacte d'actionnaire prévoyant que l'accès aux prêts de l’AFL est conditionné par l'octroi à l'établissement bancaire d'une garantie à première 
demande, il vous est proposé aujourd'hui de renouveler l'octroi de cette garantie d'emprunt au bénéfice de l'Agence France Locale, délibération 
technique qui nous permet d'asseoir des recherches de financements à des conditions privilégiées sans aucune conséquence financière. 
 
M. LISNARD.- Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
19.- Protection du pouvoir d’achat des contribuables et mesures en faveur des entreprises - Aucune augmentation des taux 
d’imposition et aucune fiscalité nouvelle sur l’exercice budgétaire 2023 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Il s'agit de décider de ne pas augmenter les taux de TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères) et de ne pas voter de 
fiscalité de taxe d'habitation sur les résidences secondaires et de taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties et donc, de voter un taux 
de 0 % de fiscalité sur les ménages en matière de foncier. 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
J'y vois une approbation de cette grande sobriété fiscale vertueuse devenue rare. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
20.- Compétence "collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés" - Convention entre la C.A.C.P.L. et le Syndicat 
Mixte pour la valorisation des déchets ménagers et assimilés UNIVALOM relative aux subventions d'équipement versées audit 
syndicat 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Cette délibération vise à adopter un nouveau contrat avec UNIVALOM, puisque la convention quadriennale est arrivée à 
échéance le 31 décembre dernier et il nous faut en voter une autre allant du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
21.- Prévention et optimisation de la gestion des déchets sur le territoire communautaire - Promotion du compostage - Conventions-
cadres pour l’installation de sites de compostage collectif de proximité pour les biodéchets sur le domaine public d’une structure 
publique ou la propriété privée d’une structure privée 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Nous avons développé depuis 2014, et accéléré à partir de 2017, l'action pour le compostage en proposant des composteurs 
individuels gratuits, mais avec en contrepartie une formation par un MC (Maître Composteur). Il s'agit maintenant d'aller plus loin et de passer 
à une phase beaucoup plus systématique et globale. 
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D'ailleurs, parallèlement à ces composteurs individuels, nous avons commencé à mettre en place des composteurs collectifs. Je me remémore 
l'inauguration de celui du Petit Juas. Nous en avons mis deux en place. 
 
Là, il s'agit d'aller plus loin, puisque, d'une part, c'est le fruit de notre conviction, il faut développer le compost individuel dans les copropriétés 
et, d'autre part, c'est également le fruit de l'application de la loi récente du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire et 
pour l'économie circulaire. 
 
Dans le cadre de cette conviction environnementale que nous partageons ici, je le sais, et de la nécessité d'appliquer les dispositions légales 
précitées, il s'agit de mettre en place un tri à la source des déchets organiques ou dits biodéchets et, par conséquent, d'adapter la collecte de 
ces déchets, ce qui sera obligatoire pour tous à compter du 1er janvier 2024. 
 
Le tri et la collecte des biodéchets, vous le savez, sont déjà obligatoires depuis le début de l'année en cours pour les personnes qui produisent 
ou détiennent plus de cinq tonnes de biodéchets par an, les gens très gourmands ou les très grandes familles, mais plutôt les établissements.  
 
Dans le cadre de notre stratégie de valorisation des déchets de toutes natures, toute la philosophie suivie ici est de faire des déchets une 
ressource et c'est tout ce que l'on a validé il y a quelques mois avec notre plan d'autonomie des déchets. Notre Agglomération Cannes Lérins 
s'est engagée par anticipation, depuis plusieurs années et notamment depuis 2019, dans le traitement des biodéchets, notamment par la 
promotion du compostage et la mise à disposition, à titre gratuit, de composteurs sur l'ensemble du bassin de vie de l'Agglomération, ainsi que 
d'autres initiatives, y compris dans les écoles et je sais que c'est le cas à Mougins et à Mandelieu ; il y a plusieurs initiatives dans les écoles 
avec des composteurs. 
 
Le compostage des biodéchets présente de multiples avantages, en tout cas à cette échelle, car il y a quand même un problème global : la 
filière biodéchets. On attend d'ailleurs toujours un décret depuis une quinzaine d'années, car il y a une difficulté pour faire de l'épandage agricole 
avec le compostage. Cela ne nous concerne pas ici, c'est un problème national et qui n'a toujours pas été résolu, mais en tout cas localement, 
compte tenu du nombre de jardins privés et publics, mais notamment privés, il y a beaucoup d'avantages : 
 

- Premier intérêt : détourner les biodéchets du flux des ordures ménagères vers le recyclage et donc, diminuer les quantités d'ordures 
ménagères produites et le coût de collecte et d'élimination en général, une de nos priorités absolues ici. C'est donc un intérêt 
économique très fort au profit des usagers contribuables, mais aussi un intérêt écologique ; 

- Deuxième intérêt : produire de l'engrais naturel pour le jardin, les jardinières ou le potager ; 
- Troisième intérêt : limiter les apports de déchets végétaux en déchetterie, car c'est très volumineux. 

 
Il convient donc aujourd'hui d'actualiser les conventions-cadres qui détaillent les modalités de cette mise à disposition gracieuse des 
composteurs conclues entre l'Agglomération Cannes Lérins et les structures privées et entre l'Agglomération Cannes Lérins et les entités 
publiques pour mettre en place cette politique proactive. 
Mes chers collègues, nous avons déjà installé 797 composteurs individuels et 50 grands composteurs collectifs dans notre Agglomération, mais 
nous allons là donner un coup d'accélérateur aux composteurs : « Force Compost ! ». 
 
Avez-vous des questions ? 
 
M. CASTRO-DEMARIA.- Monsieur le Président, mes chers collègues, une question justement sur les composteurs collectifs : est-il prévu 
l'installation de composteurs collectifs au-delà de ceux qui sont en test à Cannes et, si oui, quand ? 
 
Plus globalement, concernant le traitement du verre est-il prévu de faire une promotion, vu le nombre de points de collecte de verre en 
augmentation, en rappelant à nos concitoyens qu’il faut les utiliser au maximum, mais en rappelant aussi aux professionnels hôteliers, au-delà 
de Cannes, la collecte sur des points ou dans des poubelles chez eux ? 
 
Les différentes personnes que j'ai rencontrées ne sont pas informées ; j'imagine que beaucoup de choses ont été faites, mais il est bon parfois 
de rappeler les choses et je voudrais donc savoir ce qui est prévu en termes de communication là-dessus. 
 
Il y a aussi la fâcheuse habitude des habitants à utiliser la poubelle des déchets pour les déchets verts. Un peu de prévention sur ces points 
pourrait-elle être faite pour rappeler les évolutions globales de la société et permettre à tous de profiter de tout ce qui est mis en place par la 
C.A.C.P.L. ? Merci beaucoup ! 
 
M. LISNARD.- Je vous en prie. Vous soulevez de façon pertinente de vrais sujets, en particulier sur les déchets verts. 
 
Nous avons présenté ici le plan mis en place avec le Pôle métropolitain CAP Azur et qui va nous permettre d'avoir une autonomie complète de 
gestion des déchets, ce qui sera une première, un grand bond en avant pour notre Agglomération.  
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Il y a effectivement le développement d'unités de déchets verts sur tout le territoire Cannes-Grasse-Antibes ces prochaines années, on vous 
présentera cela bientôt. Notre problématique est le manque de foncier, vous le savez, mais l'idée est d'avoir des unités, un maillage de points 
d'apport volontaire et de déchetteries pour déchets verts et donc, de centres de traitement des déchets verts. 
 
Effectivement, il faut rappeler en permanence aux particuliers, mais aussi aux entreprises de jardinage qui facturent la prestation, qu'ils ne 
peuvent pas jeter les déchets verts n'importe où. C'est vrai aussi pour les déchets du bâtiment, vous le savez. 
 
J'en arrive à la deuxième question, celle de l'information en général et en particulier sur le verre. Nous, nous avons l'impression de beaucoup 
communiquer et de beaucoup informer, mais entre l'émetteur et le récepteur, il y a des difficultés. On communique de plusieurs façons. D’abord, 
de façon générale par des opérations telles que celles du 17 mars, ici même, lorsque nous avons examiné le Débat d'Orientations Budgétaires, 
puisqu’à la fin de la séance nous avons remis un chèque à la Ligue contre le Cancer, ce qui montre un bon taux de collecte du verre et une 
augmentation de cette collecte ; on pourrait très bien remettre le chèque sans le médiatiser, mais la Ligue contre le Cancer souhaite que ce soit 
médiatisé, car cela permet de parler de leur action et cela nous permet, à nous aussi, de rappeler la nécessité de mettre le verre dans les 
collecteurs. C’est non seulement un geste qui a du sens écologique et économique, mais c’est aussi un geste de solidarité face à ce fléau qu'est 
le cancer. 
 
Nous communiquons de façon générale, soit par ce type d'opérations qui peuvent susciter l'intérêt médiatique et que l’on diffuse sur nos supports 
et dans nos réseaux, soit par de l'affichage sur le bac jaune, etc., campagnes plutôt bien faites et que vous voyez souvent. Le travail essentiel 
est celui que font les médiateurs (je déteste ce terme, car médiateur veut dire conflit), disons plutôt les ambassadeurs du tri, notamment en 
habitat vertical où il y a de moins bons taux de tri qu'en habitat pavillonnaire. 
 
Nous le travaillons donc tous azimuts. C'est un problème mondial de communication encore plus exacerbé dans les zones touristiques. Par 
exemple, à Cannes, nous passons la communication par les loueurs de type AIRBNB. Ainsi, les personnes qui louent des appartements - il faut 
le relancer de façon plus massive, Thierry - ont une information en plusieurs langues leur disant que l'incivisme les concerne aussi, qu’ils ont 
bien fait de choisir Cannes et que nous les en remercions, mais qu'il ne faut pas jeter son mégot par terre, etc. On leur montre comment il faut 
faire pour les poubelles. 
 
Quand vous allez en Italie et que vous louez un appartement, ce qui m'arrive trop rarement, mais je compte progresser, je peux vous dire qu'ils 
ne rigolent pas avec ces choses-là, y compris en Italie du Sud. Le tri d'ailleurs y est bien plus sélectif que le nôtre. 
 
S’agissant des professionnels, nous travaillons au sein de toute l’Agglomération actuellement pour mettre en place une démarche auprès des 
restaurateurs. Nous avons déjà commencé, nous travaillons avec Noël DI GIOVANNI, un des deux syndicats qui a fait beaucoup de propositions 
en la matière. 
 
J'espère que dans le courant de ce mandat, nous allons vraiment systématiser et rendre beaucoup plus visible et perceptible cette collecte des 
déchets. Il ne faut pas non plus tomber dans l'assistanat des déchets avec des collectes en porte-à-porte qui coûtent très cher, ont un très 
mauvais bilan carbone et déresponsabilisent. Il faut mettre en place des dispositifs qui responsabilisent les professionnels. 
 
En tout cas, vous avez raison, nous y travaillons et je pense que nous aurons de bonnes nouvelles à vous annoncer. 
 
Mme CHASSERIAUD.- En ce qui me concerne, je suis évidemment tout à fait favorable au tri des déchets et à l’amélioration de ce tri et de la 
collecte. Je me suis rendu compte, à la dernière réunion de l’Agglomération, qu’à Le Cannet il y avait très peu de conteneurs pour la récupération 
des tissus et vêtements si l’on compare aux autres communes. J'en ai fait la remarque. Je souhaiterais qu'il y ait davantage de conteneurs pour 
récupérer les tissus et vêtements dans la commune particulièrement de Le Cannet qui est très peuplée et où à des endroits les habitants ont 
besoin de laisser leur linge, leurs vêtements ou leurs tissus. C'est une première observation. 
 
Évidemment, je suis tout à fait favorable aussi au tri de nos déchets alimentaires. Il est dit que la structure privée prend à sa charge les travaux 
d'installation des clôtures et portillons délimitant les lieux mis à disposition, mais cela dépend des copropriétés et je trouve regrettable de mettre 
encore ce coût à la charge des copropriétaires. Il faut savoir que tous les copropriétaires ne sont pas forcément favorables à ce genre de choses, 
ce que je regrette, mais c’est ainsi pour l'instant, surtout s’ils ont en plus un coût financier à supporter. Je le regrette. Cela dépend de la 
configuration, peut-être que certaines copropriétés peuvent se dispenser de ce coût financier supplémentaire. 
 
M. LISNARD.- S'agissant du linge, je vous invite à laver votre linge recyclé en Conseil Municipal de Le Cannet, puisque ce n'est pas du ressort 
de l'Agglomération. C’est une association qui contracte avec les Communes et qui fait de l'insertion. C'est toute une filière d'insertion par le 
travail. Je sais que la difficulté est que plus la ville est dense, plus il est compliqué de trouver un espace pour y mettre le conteneur. Récemment, 
nos collègues de Le Cannet - vous devriez le savoir, puisque vous êtes élue à Le Cannet - nous rappelaient la réalité de la densité cannetane. 
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S’agissant des copropriétés, nous n'obligeons aucune copropriété, c'est un point important. Cela répond à 100 % de votre interrogation. C’est à 
chaque copropriété à laquelle on fournit le composteur de veiller que ce composteur soit protégé, etc., mais elle y met les moyens qu'elle veut 
y mettre, ce n'est pas notre problème. 
 
Je sais que vous avez une formation idéologique qui vous amène à croire que l'argent est magique lorsqu'il vient de la collectivité, mais ce n'est 
pas compliqué : si un aménagement est à faire autour du composteur, c'est soit à la copropriété de l'assumer, soit au contribuable. Nous, nous 
n’avons pas d'argent magique. Je sais que c'est difficile à concevoir pour les socialistes, mais l'argent que l'on donne vient d'ailleurs ; on le 
prend aux contribuables, soit nationaux, soit locaux selon qu’il s’agisse de dotations ou de fiscalité. Objectivement, je suis contre la soviétisation 
des copropriétés et le communisme dans les copropriétés et contre le fait que ce soit la puissance publique qui maintenant aille gérer les 
copropriétés. 
 
Voilà pour ma réponse. Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Ce qui compte est l’unanimité et cela nous réjouit ! 
 
22.- Respect des principes déontologiques - Désignation d’un référent déontologue de l’élu local au sein de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Il s'agit, en vertu d'une obligation légale et réglementaire fixée notamment dans le cadre du décret du 6 décembre dernier, de 
doter toutes les villes de France, toutes les communes de France et toutes les intercommunalités de France d'un déontologue pour les élus 
avant l'été. 
 
Ceci fait la joie, je peux vous le dire, de beaucoup de mes collègues en France qui n'avaient pas vu venir cette obligation, sachant que le 
déontologue, en plus, doit être rémunéré lorsqu'il se saisit d'un dossier. J'ai des remontées de communes rurales et d'autres communes 
d'ailleurs, mais c'est encore plus difficile pour les communes rurales, exaspérées, car elles ne trouvent personne. C'est compliqué. 
 
Nous, nous avons, je crois, trouvé la bonne personne, puisqu'il s'agit d'un ancien préfet, le préfet SCHMITT qui a été un préfet de haut niveau, 
puisqu'il a été préfet de région, préfet de département et aussi Directeur Général des Collectivités Locales (DGCL), un des postes les plus 
éminents de la haute fonction publique française, conseiller et maître à la Cour des Comptes, puis s'est ensuite recyclé comme avocat et 
médiateur. L'idée m'est venue parce que j'ai vu qu'il intervenait dans des médiations au sein du Département des Alpes-Maritimes entre 
particuliers (ce n'est pas le médiateur de la République, c'est autre chose) pour des conflits. Chez nous, il était intervenu pour deux conflits, dont 
un avec un restaurateur et nous l’avions trouvé très bon. 
Il est dans le département, mais ne vit pas dans le bassin de vie. Je me suis renseigné, il a une image d'intégrité absolue et il accepterait la 
mission si on le validait. Nous vous proposons donc de prendre le préfet retraité SCHMITT comme déontologue pour les élus communautaires. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Vous dites qu'il est rémunéré, mais uniquement si un dossier est déposé ? (Oui). Il est payé à l'acte. 
 
M. LISNARD.- Il est payé à l'activité. On vous propose dans la délibération de le payer 80 € par dossier ; cela va de 80 à 200 € dans la 
réglementation. 
 
L'effet pervers, je le dis en off, si c'est possible ici, serait que les déontologues, parce qu'ils sont rémunérés, génèrent des dossiers. C'est un 
des effets que l'on a soulevés et c'est un vrai sujet. Une collectivité, je ne sais plus laquelle, a pris un déontologue, mais ils sont tombés sur 
quelqu'un qui voulait manifestement partir en vacances et qui donc s'autosaisissait sans cesse et se faisait rémunérer au dossier de façon 
intense. C'est très récent. Il faut que le déontologue ait lui-même une déontologie ! (Rires) 
 
Mme VERAN.- Dans ce dispositif, le déontologue peut donc s'autosaisir ? 
 
M. LISNARD.- Pas forcément. Nous allons mettre en place un dispositif. Ce qui compte est que quand les élus ont un doute ou une inquiétude, 
soit pour une activité les concernant (conflits d'intérêts potentiels, etc.), soit pour une activité de l'Agglomération, ils puissent saisir une 
personnalité qui a une expérience juridique et qui engage sa réputation. Le préfet SCHMITT est très respectable et peut apporter un conseil de 
plus. C'est la loi, de toute façon il faut le faire, même si je ne suis pas sûr que cela change grand-chose à la réalité de nos pratiques. Nous 
verrons s'il peut s'autosaisir ou pas ; je n’en sais rien, en fait. Là, en l'occurrence, il y a un règlement de saisine du déontologue et dans le cas 
d'espèce de cette grande collectivité que je citais sans me souvenir laquelle, ils n’avaient pas fait de règlement et avaient mis maximum 200 €. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Je ne sais pas qui a eu cette superbe idée… 
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M. LISNARD.- Je crois que c'est François HOLLANDE ! (Rires) 
 
Mme CHASSERIAUD.- Cela m'étonnerait, ce n’était pas dans son programme ! (Rires) 
 
M. LISNARD.- Il faudra que je regarde, car j'ai le décret, mais pas la loi de référence. À mon avis, c’est après l’affaire CAHUZAC, car beaucoup 
de dispositions ont été prises ensuite. 
 
Mme CHASSERIAUD.- D'après ce que j'ai lu, il ne peut pas y avoir de poursuites judiciaires, c'est juste, en quelque sorte, un médiateur, mais 
cela s'arrête là. 
 
M. LISNARD.- Non, ce n’est pas un médiateur, mais un déontologue ; ce n'est pas la même chose. Le déontologue peut quand même être 
donneur d'alertes. Il apporte un conseil déontologique, mais il peut aussi, inversement, aller vers la Collectivité et attirer son attention sur tel élu 
ayant telle pratique qui paraît incompatible. 
 
Cela peut être bien si la personne est bien et en l'occurrence nous avons l'impression d’avoir trouvé la bonne personne. 
 
C'est beaucoup plus récent, j'ai dit une grosse bêtise, c’est dans la loi 3DS qui était censée simplifier les choses. On attend la prochaine loi de 
simplification avec appétence ! 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Il faudra un jour qu’on le présente en séance, c’est quelqu’un d’un très bon niveau et qui suscite le respect. 
 
23.- Respect des principes déontologiques - Dispositif d’alerte éthique pour les agents communautaires - Remplacement d’un membre 
du collège exerçant la mission de référent alerte éthique au sein de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Toujours dans le respect des principes déontologiques, il faut mettre en place un collège exerçant la mission de référent alerte 
éthique au sein des établissements publics et des collectivités territoriales. On l'avait déjà mis en place depuis 2019, constitué d’un fonctionnaire 
et d’un élu. 
 
Nous sommes arrivés au bout de la période du collège et si Alain RAMY est toujours Conseiller Municipal, il s'est mis en retrait et il ne souhaitait 
pas être Conseiller Communautaire en 2020 quand on est reparti. Nous vous proposons à sa place de désigner Christophe FIORENTINO. Alain 
RAMY avait été magistrat et Christophe FIORENTINO est avocat et Vice-président ici. Le fonctionnaire est la Directrice des Affaires Juridiques, 
une personne très compétente, une belle personne, Sophie ALBERTINI, quelqu'un qui a beaucoup d'éthique, tout comme Marine GÉNÉREUX 
à une époque et Catherine GIBERT ; ce sont des fonctionnaires à la fois loyales, mais qui ont aussi assez d'indépendance d'esprit pour veiller 
au respect des principes d’éthique dans la fonction publique. 
 
Avez-vous des questions ? Il n’y a jamais eu de procédure engagée au sein de l’Agglomération pour l’instant en alerte éthique ; il y en aura 
peut-être, mais il n'y en a pas eu. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
24.- Développer la filière des industries créatives et culturelles sur le territoire communautaire - Convention de partenariat entre la 
C.A.C.P.L. et la Société d’Économie Mixte pour les Évènements cannois (S.E.M.E.C.) - Palais des Festivals et des Congrès de Cannes 
pour l’évènement MOV’IN Cannes 2023 
M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Sébastien LEROY, rapporteur 
 
M. LEROY.- Nous allons voter une délibération concernant une convention avec la Société d'Economie Mixte pour les Evènements Cannois, 
plus connue sous le nom de S.E.M.E.C.. Nous allons donc demander à plusieurs d'entre nous de quitter la salle, en application d'une 
jurisprudence débile… 
 
M. LISNARD.- Qui fait là aussi la joie de toutes les séances en France ; c'est le théâtre, on entre, on sort. Les administrateurs de la S.E.M.E.C. 
doivent sortir. 
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M. David LISNARD, Mmes Véronique PIEL, Mireille BOISSY, Noémie DEWAVRIN et M. Thomas DE PARIENTE quittent la séance pendant 
l’examen et le vote de la délibération et M. David LISNARD, Président, désigne M. Sébastien LEROY, Premier Vice-président, en tant que 
Président de séance. 
 
M. LEROY.- Ne doivent également pas prendre part au vote ceux qui ont les pouvoirs de MM. Frank CHIKLI, Éric CATANESE et Jean-Michel 
ARNAUD, les conseillers sont invités à ne voter que pour eux-mêmes. 
 
Cette fameuse délibération qui nécessite de faire sortir autant de nos collègues, en application de lois et de jurisprudences complètement 
délirantes, concerne une convention que nous passons dans le cadre de l'évènement MOV’IN Cannes 2023. Cette délibération se propose de 
promouvoir une compétition de courts-métrages de danse qui sera proposée dans le cadre du Festival de Danse Cannes - Côte d'Azur France 
2023, présidée par Mathilda MAY, organisée au Palais des Festivals. 
 
La compétition se déroulera jusqu'à fin novembre 2023. 
 
Je vous précise que les candidatures sont ouvertes depuis le 1er décembre 2022 et que la clôture interviendra le 30 novembre prochain. 
 
Des structures pédagogiques du Campus cannois seront associées à l’évènement et accompagneront la direction artistique dans la présélection 
de films. Il s’agit notamment des enseignants et étudiants du BTS Audiovisuel de Cannes, du Pôle National Supérieur de Danse (PNSD) Rosella 
Hightower, de l’École Supérieure de la Réalisation Audiovisuelle (ESRA), de la Villa Arson, du DE Écritures Créatives et Scénario, de la Licence 
Arts du Spectacle (EUR CREATES) et encore de l’Université Côte d’Azur (UCA). 
 
À ce titre, cet évènement rejoint pleinement notre volonté de fertilisation croisée de nos entreprises et de nos créateurs d’art pour promouvoir  
notre territoire. Il s'inscrit également dans le projet « Cannes on Air » qui, vous le savez, porte la stratégie de l'Agglomération pour l'émergence 
de notre pôle d'excellence sur les industries culturelles et créatives. 
 
Cette convention que nous proposons de conclure entre le Palais des Festivals et notre Communauté d’agglomération s'engage à soutenir le 
lauréat de ce festival dans le cadre d'une résidence de création à Cannes Bastide Rouge au Campus Georges MELIES, en collaboration avec 
le Ministère de la Culture.  
 
Dans ce cadre, il bénéficiera d'une mise à disposition gratuite d'une semaine des espaces techniques et de production des studios, estimée à 
un coût d'un peu plus de 2 000,00 €. 
 
Le Palais des Festivals s'engage, quant à lui, à : 

 
- offrir une visibilité à ce soutien de la Communauté d'agglomération sur les supports de communication ; 
- proposer aux professionnels et aux étudiants de la Bastide Rouge et du Campus Georges MELIES des invitations pour la soirée de 

diffusion des films sélectionnés qui se tiendra le 30 novembre 2023, pour une master class avec des membres du jury et la chorégraphe 
Elle SOFE SARA pour aborder les enjeux artistiques et pour la représentation de la Compagnie nationale de Norvège Carte blanche, 
programmée le 26 novembre 2023 au Palais des Festivals. 

 
Cette convention entrera en vigueur à compter de sa date de signature et prendra fin le 31 décembre 2024 au plus tard. 
 
Avez-vous des questions sur cette question imprégnée de danse ? (Pas de question) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité (M. David LISNARD, M. Frank CHIKLI, M. Éric CATANESE, Mme Véronique PIEL, Mme Mireille 
BOISSY, Mme Noémie DEWAVRIN, M. Thomas DE PARIENTE et M. Jean-Michel ARNAUD ne prennent pas part au vote en application des 
dispositions des articles L. 5211-1 et L. 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
M. LEROY.- Je vous remercie et restitue la Présidence à David qui, en l'absence de Georges BOTELLA, va reprendre la parole pour passer 
aux délibérations suivantes.  
 
M. David LISNARD, Mmes Véronique PIEL, Mireille BOISSY, Noémie DEWAVRIN et M. Thomas DE PARIENTE rentrent en séance.  
M. David LISNARD reprend la Présidence de l’Assemblée communautaire. 
 
 
 



29 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 7 avril 2023 

 

 

25.- Actions en faveur du personnel communautaire en situation de handicap ou d’inaptitude - Projet partenarial et pluriannuel 
d’insertion et de maintien dans l’emploi desdits agents au sein de la C.A.C.P.L. pour la période 2023-2025 et conventionnement avec 
le Fonds d’Insertion pour les Personnes Handicapées de la Fonction publique (F.I.P.H.F.P.) 
En l’absence de M. Georges BOTELLA, M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Je vous en remercie. Je vais céder la parole avec plaisir à Nicolas GORJUX qui va m’accompagner dans la présentation des 
deux délibérations suivantes. 
 
M. GORJUX.- Nous enchaînons avec l'action RSE et le sociétal au sein de la Communauté d'agglomération. Il s’agit d’actions en faveur du 
personnel communautaire en situation de handicap ou d'inaptitude. 
 
Cette délibération a trait à un projet partenarial et pluriannuel d'insertion et de maintien dans l'emploi desdits agents au sein de la Communauté 
d'Agglomération Cannes Pays de Lérins pour la période 2023-2025. Un conventionnement vous sera proposé avec le Fonds d'Insertion pour 
les Personnes Handicapées de la Fonction Publique. 
 
Cette délibération n'est pas une posture sur ce sujet vraiment sensible, l'Agglomération Cannes Lérins est attachée, depuis sa création, à 
conduire une politique de gestion des ressources humaines volontariste et favorable aux travailleurs en situation de handicap. À l'heure actuelle, 
notre Agglomération compte plus de 6 % de travailleurs en situation de handicap, soit 43 agents et remplit, à ce titre, l'obligation faite dans ce 
domaine à toutes les entreprises ou organismes publics employant plus de 20 salariés. 
 
La Communauté d'agglomération a la volonté de poursuivre son action en renforçant, d'une part, ses liens avec le Fonds pour l 'insertion des 
personnes en situation de handicap dans la fonction publique et en développant, d’autre part, une véritable politique d'insertion et de maintien 
dans l'emploi. 
 
Concrètement, durant la période de ce nouveau conventionnement 2023-2025, les axes de travail seront les suivants : 

 
- Recrutement des bénéficiaires de l'obligation d'emploi chaque année ; 
- Reclassement prioritaire et reconversion des personnes déclarées inaptes ; 
- Maintien dans l'emploi des agents communautaires ; 
- Formation des agents et du tutorat, c'est également important, en relation avec les agents en situation de handicap ; 
- Communication, information et sensibilisation de l’ensemble des collaborateurs handicap et des agents ; 
- Accessibilité numérique ; 
- Evaluation : Comme pour chacun de ces projets, une évaluation vous sera proposée à la fin de ce conventionnement. 

 
Le taux d'emploi recherché sera de plus de 7 % à l'issue de ce conventionnement. Au niveau financier, c’est important, le coût prévisionnel de 
sa mise en œuvre est estimé à 307 655,29 € pour les trois prochaines années du conventionnement, financé à 70 % par le Fonds dont je vous 
ai parlé au titre de la convention de partenariat et avec un reste à charge pour l'Agglomération de 89 765,04 €, inclus dans le Budget en section 
de fonctionnement. 
 
C’est une délibération assez importante sur cette thématique pour l'Agglomération. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
26.- Actualisation des tableaux des effectifs de la C.A.C.P.L. 
En l’absence de M. Georges BOTELLA, M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Je laisse Nicolas GORJUX poursuivre. 
 
M. GORJUX.- Merci M. le Président. C’est une délibération technique et récurrente puisqu’il s'agit, comme chaque année à cette époque de 
l'année, d'actualiser le tableau des effectifs de la Communauté d'agglomération au regard des modifications inhérentes à l'évolution statutaire 
de certains personnels communautaires dans le cadre, notamment, de la Commission de Valorisation des Parcours Professionnels. 
 
Dans cette délibération est incluse également la pérennisation d'un poste de référent numérique du Système d'Aide à l'Exploitation (le SAE de 
l'Agglomération), mais il ne s'agit pas d'une création de poste. 
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Le tableau des effectifs fera ressortir un effectif identique de 629 agents, soit 579 permanents et 50 agents non permanents, au 31 décembre 
2022. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Pour les délibérations suivantes, en l’absence de Christophe FIORENTINO, la parole est à Françoise BRUNETEAUX. 
 
M. Nicolas GORJUX quitte la séance en donnant pouvoir à M. Thomas DE PARIENTE. 
 
27.- Juridique - Conventions de mise à disposition par la Commune de Cannes de biens immeubles au profit de la C.A.C.P.L. pour 
l’exercice des compétences « création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d’intérêt communautaire » et « collecte 
et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » 
En l’absence de M. Christophe FIORENTINO, M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Françoise BRUNETEAUX, 
rapporteur 
 
Mme BRUNETEAUX.- Merci, Monsieur le Président. Cette délibération concerne des conventions de mise à disposition par la Commune de 
Cannes de biens immeubles au profit de la Communauté d'agglomération pour l'exercice des compétences « création ou aménagement et 
gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire » et « collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ». 
 
Cette délibération porte sur deux conventions de mise à disposition pour deux parcelles de terrains communaux situés sur le Campus créatif 
Georges MELIES, afin de lui permettre d'exercer ses compétences en matière de mobilité, d'une part, et de gestion des déchets, d'autre part. 
 
Ces deux conventions de mise à disposition sont consenties à titre gracieux. Il s'agit : 
 

- D'une part, de la parcelle cadastrale AC n° 640, d'une superficie de 11 075 mètres carrés, qui sert en fait au parking relais en vue de 
permettre à la C.A.C.P.L. d'en assurer la gestion. C'est un équipement d'intérêt communautaire. Il s'inscrit dans une politique 
volontariste en matière de décarbonation des mobilités ; c’était prévu, dans le Plan de Mobilité initié en 2019. Aujourd'hui, il offre 
334 places de stationnement, y compris en prenant en compte 8 places avec recharge pour les véhicules électriques, dont une PMR ; 

- D’autre part, la parcelle cadastrée AC n° 641, d'une superficie de 561 mètres carrés, dédiée à la mise en place d'une zone d'accueil 
des déchets pour en optimiser le traitement. 

 
Au regard des différents équipements présents sur ce site et notamment de la Cité des Entreprises, de La Bastide Rouge, du Cineum, du 
Campus Georges MELIES et, depuis septembre 2022, d’un espace de restauration et d’une résidence étudiante, la gestion des déchets est une 
composante essentielle à la bonne gestion du site, raison d’une de ces conventions. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
28.- Assainissement - Protocole d’accord transactionnel entre la C.A.C.P.L., la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse 
(C.A.P.G.) et les Communes d’Auribeau-sur-Siagne, de La Roquette-sur-Siagne et de Pégomas régularisant le service de transport 
d’effluents pour la période 2017-2022 
29.- Assainissement - Convention entre la C.A.C.P.L. et la C.A.P.G. pour le déversement des eaux usées des Communes                  
d’Auribeau-sur-Siagne, de la Roquette-sur-Siagne et de Pégomas dans le réseau d’assainissement de la C.A.C.P.L. 
En l’absence de M. Christophe FIORENTINO, M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Françoise BRUNETEAUX, 
rapporteur 
 
Mme BRUNETEAUX.- Ces deux délibérations concernent la gestion des effluents en provenance des Communes d’Auribeau-sur-Siagne, de 
La Roquette-sur-Siagne et de Pégomas, acheminés pour un traitement assuré par la station d'épuration AQUAVIVA située sur la Commune de 
Mandelieu-La Napoule. 
 
Depuis la dissolution du Syndicat Intercommunal d’Assainissement Unifié du Bassin Cannois (S.I.A.U.B.C.) le 31 décembre 2016, 
l'Agglomération assure le service de transport des effluents desdites communes, mais il n'y avait pas de cadre contractuel et donc, pas de 
participation de ces communes au financement des charges de transport. 
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De ce fait, la délibération n° 28 soumet à l'approbation du Conseil Communautaire un protocole transactionnel entre la Communauté 
d'Agglomération Cannes Pays de Lérins, la Communauté d'Agglomération du Pays de Grasse, les Communes d'Auribeau-sur-Siagne, de La 
Roquette-sur-Siagne et de Pégomas dont l'objectif est de régulariser le montant des charges supportées par la C.A.C.P.L. pour le service de 
transport d'effluents pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2022. 
 
C'est un protocole par lequel la C.A.P.G. s'engage à régler les sommes dues pour ces prestations, soit un montant total de 577 404,00 € HT. 
 
Dans la même logique, est soumise à l'approbation du Conseil Communautaire une convention entre la C.A.C.P.L. et la C.A.P.G., la 
délibération n° 29, applicable à compter du 1er janvier 2023 et définissant les modalités administratives, techniques et financières relatives à 
l'acheminement de ces effluents des Communes d’Auribeau-sur-Siagne, de La Roquette-sur-Siagne et de Pégomas. 
 
La C.A.C.P.L. s'engage à recevoir dans son réseau d'assainissement collectif les effluents en provenance de ces communes et la C.A.P.G. 
s'engage à honorer la participation financière aux charges de fonctionnement et d'investissement du service de transport de ces effluents 
apportés depuis la C.A.P.G. jusqu'à la C.A.C.P.L.. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération n° 28 est adoptée à l’unanimité. 
La délibération n° 29 est adoptée à l’unanimité. 
 
30.- Assainissement - Convention entre la C.A.C.P.L. et la Société Hôtelière de la Côte d'Azur relative au financement par ladite société 
des travaux d’adaptation de la station de pompage 
En l’absence de M. Christophe FIORENTINO, M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Françoise BRUNETEAUX, 
rapporteur 
 
Mme BRUNETEAUX.- Il s’agit d’une convention entre la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins et la Société Hôtelière de la 
Côte d'Azur relative au financement, par ladite société, des travaux d'adaptation de la station de pompage. 
 
La présente délibération concerne la mise aux normes de l'installation de rejet des eaux usées de la Société Hôtelière de la Côte d'Azur exploitant 
le restaurant « La Guérite » sur l'île Sainte-Marguerite à Cannes.  
 
Une fois que sera réalisé le raccordement du restaurant « La Guérite » au réseau d'assainissement collectif de la C.A.C.P.L. dans les normes, 
raccordement financé par la Société Hôtelière de la Côte d'Azur, il conviendra d'adapter le poste de pompage de « l'île principale », situé sur 
l'île Sainte-Marguerite, pour accueillir les effluents supplémentaires qui seront générés par l'activité du restaurant. 
 
Ces travaux sur le poste de pompage (installation de nouvelles pompes, changement d'accessoires hydrauliques et travaux de raccordement) 
seront réalisés par la C.A.C.P.L. et débuteront courant du premier trimestre 2024. 
 
La Société Hôtelière de la Côte d'Azur en financera l'intégralité sous forme d'une offre de concours financière (disposition permise par la 
jurisprudence du Conseil d'État du 9 mars 1983 « SA Lyonnaise des Eaux ») pour un montant global de travaux estimé à 30 000,00 € HT. 
 
La convention soumise à l'approbation du Conseil Communautaire formalise les conditions de mise en œuvre de l'offre de concours et les 
engagements respectifs de la C.A.C.P.L. et de la Société Hôtelière de la Côte d'Azur. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? 
 
M. CARRETERO.- Les élus de la majorité de Le Cannet ne prendront pas part au vote, car il s'agit d'un sujet qui concerne un restaurant sur 
l'île Sainte-Marguerite pour lequel il y a eu des décisions de justice et qui concerne exclusivement le territoire de la Ville de Cannes. 
 
M. LISNARD.- Nous en prenons acte. Effectivement, la Ville de Cannes a saisi la justice en 2015, à mon initiative, comme elle le fait 
régulièrement tous les jours sur les constats menés par nos agents assermentés de l'urbanisme, ce qui nous a permis de régler un problème 
qui durait depuis des décennies s’agissant de l'utilisation de ce site. Ce sera fait à la charge du restaurant, c'est donc une très bonne opération 
qui remet les choses dans le bon sens du droit, de l'éthique et dans les intérêts financiers de la Collectivité, en application d'une décision de 
justice que nous avons sollicitée. 
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La délibération est adoptée à l’unanimité (Abstentions : M. Yves PIGRENET, Mme Michèle TABAROT, Mme Muriel DI BARI, M. Bernard 
ALENDA, Mme Michèle ALMES, M. Didier CARRETERO, Mme Monique GARRIOU, M. Bruno PEBEYRE, Mme Florence ROMIUM, M. Jacques 
NESA, Mme Véronique VOULLEMIER, M. Marc OCCELLI et Mme Stéphanie DONNET ANDRIVON). 
 
31.- Lutte contre les inondations - Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) Cannes Pays de Lérins - Action 6-5 : 
Restauration de l'espace de mobilité du Riou de l'Argentière, dénommée « Projet Minelle », à Mandelieu-La Napoule - Prise en 
considération de la mise à l'étude du projet 
En l’absence de M. Christophe FIORENTINO, M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Françoise BRUNETEAUX, 
rapporteur 
 
Mme BRUNETEAUX.- Cette délibération relève de la lutte contre les inondations et du Programme d'Actions de Prévention des Inondations, le 
PAPI Cannes Pays de Lérins, notamment de l'action de restauration de l'espace de mobilité du Riou de l'Argentière, dénommée Projet Minelle, 
à Mandelieu-La Napoule pour la prise en considération de la mise à l'étude du projet. 
 
La restauration de cet espace, appelée « Projet Minelle », est une des actions fondamentales de la lutte contre les inondations menée par 
l'Agglomération et la Commune de Mandelieu dans le cadre du PAPI Cannes Lérins. 
 
Je rappelle que le PAPI Cannes Lérins 2021-2026 est de 56 M€ hors taxes, dont 50 M€ de travaux. Dans cette stratégie globale de réduction 
de la vulnérabilité sur l'ensemble du bassin-versant du « Projet Minelle », le premier axe de cette opération tourne autour de six objectifs 
principaux : 

 
- Restauration du fonctionnement hydraulique du Riou de l'Argentière par l'augmentation de la section du cours d'eau sur environ un 

kilomètre ; 
- Création d'une zone d'expansion de crue sur la plaine Minelle de 15 hectares ; 
- Restauration des fonctionnalités des milieux naturels ; 
- Requalification de la plaine Minelle en sanctuarisant et en réhabilitant la zone humide actuelle ; 
- Amélioration du cadre de vie du quartier, en réhabilitant les cheminements piétons à proximité du cours d'eau et en revalorisant la 

zone d'un point de vue paysager ; 
- Renforcement de la culture de la population au risque inondation. 

 
La C.A.C.P.L. et la Commune de Mandelieu souhaitent se prémunir de tous travaux, constructions ou installations engagés par des tiers sur le 
secteur Minelle susceptibles de compromettre la réalisation du projet, raison pour laquelle, en application des dispositions du Code de 
l'Urbanisme, article L. 424-1, il est nécessaire de prendre en considération la mise à l'étude du « Projet Minelle » pour permettre à la Commune 
de Mandelieu, le cas échéant, de surseoir à statuer aux demandes d'autorisation de travaux. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
32.- GEMAPI - Avenant n° 1 au contrat territorial 2022-2025 entre la C.A.C.P.L. et le Syndicat Mixte Inondations, Aménagement et 
Gestion de l'Eau (SMIAGE) MARALPIN portant notamment sur la contribution 2023 de la Communauté d'agglomération 
En l’absence de M. Christophe FIORENTINO, M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Françoise BRUNETEAUX, 
rapporteur 
 
Mme BRUNETEAUX.- Il convient d’adopter un avenant n° 1 au contrat territorial 2022-2025 entre la Communauté d'Agglomération Cannes 
Pays de Lérins et le Syndicat Mixte Inondations, Aménagement et Gestion de l'Eau (SMIAGE) MARALPIN qui fixe la cotisation de la C.A.C.P.L. 
au titre de l’exercice 2023 au regard des dépenses réalisées en 2022 et des ajustements du programme d’actions prévisionnel du SMIAGE pour 
2023. 
 
La cotisation annuelle 2023 s’élève à 1 020 000,00 € (soit - 5 % par rapport à 2022) répartis comme suit : 

 
- 113 000,00 € de frais de structure ; 
- 72 000,00 € de provision post-crue ; 
- 320 000,00 € de fonctionnement ; 
- 515 000,00 € d’investissement (soit plus de 50,5 %). 
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M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
33.- Contrat de Ville Cannes Pays de Lérins 2015-2023 - Programme d’actions 2023 et conventions de partenariat entre la C.A.C.P.L. 
et les opérateurs associatifs 
En l’absence de M. Christophe FIORENTINO, M. David LISNARD, Président, donne la parole à Mme Françoise BRUNETEAUX, 
rapporteur 
 
Mme BRUNETEAUX.- Le Contrat de Ville Cannes Pays de Lérins arrivait à échéance, mais l’échéance a été prorogée jusqu'au 31 décembre 
2023. Il vise, avec plusieurs orientations stratégiques, la mise en œuvre des piliers suivants : 
 

- La promotion de la citoyenneté et des valeurs de la République, lutte contre les discriminations, égalité Femmes/Hommes ; 
- La cohésion sociale ; 
- L’emploi et le développement économique ; 
- Le cadre de vie. 

 
Les quartiers prioritaires de notre bassin de vie sont « Ranguin-Frayère » à Cannes et les « Genêts, Oliviers et Saint-Pierre » à Cannes et à Le 
Cannet à travers deux appels à projets de l’Agence Nationale de la Cohésion Territoriale (ANCT) et du Fonds Interministériel de Prévention de 
la Délinquance et de la Radicalisation (FIPDR). L’appel à projets du FIPDR ayant été décalé dans le temps, seul le programme d’actions 
découlant de celui de l’ANCT est soumis à l’approbation du Conseil Communautaire par la présente délibération. 
 
Ainsi, pour l’année 2023, 23 actions portées par 15 associations sont proposées par l’Agglomération Cannes Lérins avec les services de l’État, 
pour un budget dédié de 88 600,00 €. Dans le détail, la plupart des actions du programme 2022 sont reconduites, mais six nouvelles actions 
sont inscrites au Contrat de Ville 2023, portées par : 
 

- L’Association Cannes Jeunesse pour : 

• La « fête des petits scientifiques » avec un budget de 2 000,00 € ; il est important d'éveiller la conscience scientifique de 
nos petits jeunes ; 

• « Une année musicale », côté culturel, avec un budget de 1 500,00 € ; 
- Le Centre Social de La Frayère et l'Association Parcours de Femmes pour : 

• « Bien dans son corps, bien dans sa tête » pour un budget de 800,00 € ; 

• « Théâtre de La Frayère » pour 500,00 € ; 
- L'Association A.F.E.V. : « Accompagnements éducatifs individualisés pour des parcours de réussite » pour 3 500,00 € ; 
- La M.J.C. Giaume avec « Citoyens de demain » pour un budget de 2 000,00 €. 

 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Nous en avons terminé. Mes chers collègues, je vous remercie de votre présence studieuse et attentive et parfois pertinente - ce 
qui vaut aussi pour moi, puisque je suis insatisfait. 
 
Notre prochaine réunion, sauf urgence ou modification, est prévue le 9 juin. À bientôt. Bonne journée ! 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h 40. 
 

 




























































































































































































































































































































































































































